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PRESIDENCE DE M. PHILIPPE SEGUIN,
vice-président.

La séance est ouverte a vingt et une heures trente.

M. le président. La séance est ouverte.

-1-

DROITS ET LIBERTES DES COMMUNES,
DES DEPARTEMENTS ET DES REGIONS

Suite de la discussion d'un projet de loi.

M . le président. L'ordre du jour appelle la suite de la discus-
sion du projet de loi relatif aux droits et libertés des communes,
des départements et des régions (titres III et IV, n"' 105, 312).

La parole est à M. Moutoussamy.

M. Ernest Moutoussamy . Monsieur le président, monsieur le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur, nies chers collègues, en
poursuivant la discussion des troisième et quatrième parties du
peejet de loi sur la décentralisation, j'interviens pour dire au
Gouvernement que les cent jours sont passés et que la Guade-
loupe n'a rien vu venir sinon la menace de fermeture de l'usine
sucrière de Beauport dont les pat .ons refusent d'assurer l'en-
tr etien, l'incendie de l'entreprise Guadeloupe-Industrie laitière,
employant plus de cent travailleurs, l'incendie de la distillerie
Deli1e, fabriquant des milliers d'hectolitres de rhum, une mon-
tée scandaleuse des prix, l'affaire de la Socle .; et le dépôt de
bilan de plusieurs entreprises.

Sans doute est-ce là le résultat du bilan dramatique hérité de
l'ancien régime . (Exclamations sur les bancs dit rassemblement
pour la République .)

M . Jacques Toubon. Quel bilan? Il fallait le dire !

M . François Crussenmeyer . Ce sont les épines de la rose !

M . Jacques Toubon . Eh oui! De la rose, vous n'avez que les
épines !

M . Guy Ducoloné . Ne vous énervez pas, messieurs!

des régions.
815).
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M . le précédent . Je vous en prie, mes chers collègues.

Pourseivez votre propos, monsieur Moutoussamy,

M. Ernest Moutoussamy. Monsieur le ministre d ' Elat, nous
considéreras que, contrairement aux apparences, le pays est dans
un état d'équilibre instable et se trouve à la merci de n'importe
quel événement interne ou externe qui peut le Pire basculer
vers une quelconque aventu r e.

La jeunesse désemparée vil une situation des plus angoissantes,
qui constitue une danger euse charge explosive . Miser plus
longtemps sur la patience ou l'impatience populaire, c ' est pren-
dre le risque d'un dérapage incontrôlable.

C ' est dire que le vent de l ' espoir tourne petit à petit au
scepticisme . Il est donc grand temps d'agir . Aussi, compte tenu
des déelsratinns d'intention du nouveau Gouvernement, sommes-
nous disposés, dans la perspective de la décolonisation . à coopérer
laboricusc ment . D ' urgenve . devraient donc ét : e convoquées, à
l'initiative du Gouve rnement, des assises de concertation et de
réflexion sur l'avenir du pays, avec la participation des forma-
tions politiques, des élus et ries organisations soeio-profession-
nelles.

Ainsi serait dressé et jugé l'indispensable bilan de trente-cinq
années cle départementalisation coloniale marquée par les vingt-
trois années du pouvoir de la droite . Ainsi seraient recherchées
les orientations propres à tirer la Guadeloupe de son état
colonial.

Dans l'immédiat, alors que la gauche française rev onnait l'exis-
tence d'un peuple guadeloupéen avec sa langue, ses traditions
et sa culture, le Gouvernement n'arrive pas à traduire dans le
droit cette identité . Mais, en même temps, il reconnaît aux
Corses un statut spécifique . 1l est vrai que ceux-ci l ' ont reven-
diqué chaudement : Mais il est aussi vrai que nous avons l'im-
pression d'être des oubliés eu des coins de terre sans problème.

Aussi, monsieur le ministre . précisons-nous que la loi sur la
décentralisation, qui vise à démocratiser la gestion des collec-
tivités publiques, ne doit ni banaliser notre identité par quelques
dispositions spécifiques ni légitimer les structures coloniales
mises en place par l'ancien régime.

Cette réfo r me importante en elle-même marquerait une régres-
sion si, en même temps, des garanties n ' étaient données quant
à l'étape ultérieure et si des dispositions n'étaient prises pour
que, dans des délais assez brefs, des modifications réelles soient
apportées aux structu res politiques et administratives de la Gua-
deloupe . 'l'el est l 'objet de mon amendement concernant la
Guadeloupe, après l'article 45 du projet.

Monsieur le ministre d'Etat, dans chaque département d'outre-
mer, sur le même territoire géographique, siègent le conseil
général et le conseil régional, avec les mêmes hommes, les
mêmes questions et les mêmes problèmes, ce qui est une aberra-
tion coloniale occasionnant un gaspillage et une perte de temps
considérable.

Ainsi, il y a à peine un mois, les conseillers généraux ne
s'étaient pas sitôt séparés qu'ils se transformaient en conseillers
régionaux pour débattre du même sujet : l'imminence de l'as-
phyxie définitive de notre économie.

Mais, monsieur le ministre d'Etat, que peut le conseil régional
là où le conseil général n'a trouvé, comme solution, que l'envoi
d'une mission à Paris ?

Par ailleurs, réuni depuis le 70 août, le conseil régional
cherchait laborieusement à répondre au questionnaire établi par
le ministre du Plan, non pour la Guadeloupe sous-développée,
mais pour les différentes régions Hautement industrialisées et
développées de France, quand . soudain, les conseillers régionaux
durent suspendre leurs absorbants travaux pour, changeant de
casquette, délibérer, en conseil général, sur le projet de loi
relatif aux travailleurs étrangers immigrés en France.

Admettez, monsieur le ministre, qu'à l'heure du changement
cette situation ne peut pius durer, d'autant que, dans l'ir.tecvatle
de ces inextricables délibérations de conseils jumeaux, notre
économie continue, au propre comme au figuré, à s'en aller en
fumée.

Alors, monsieur le ministre d'Etat, si, dans l'esprit de la
décentralisation, il n'est pas question de maintenir l'une ou
l'autre assemblée seulement, envisagez-vous une assemblée unique
cumulant les attributions du conseil régional et du conseil
général?

Si oui, quand et comment une telle assemblée sera-t-elle
mise en place? Sinon que proposez-vous dans l ' immédiat pour
l'outre-mer et pour la Guadeloupe en particulier ?

Va-t-on, l'année prochaine, organiser des élections cantonales
sans savoir ce que l'on fera du conseil général ? (Applaudisse-
ments sur les bancs des communistes et des socialistes .)

SEANCE DU 8 SEPTEMBRE 1981

M. le président. La parole est à M . Charles.

M . Se rge Charles . Monsieur le président, monsieur le ministre,
décidément, celte réforme des collectivités locales, ce projet de
Ini sur la décentralisation sont placés sous le double signe de
la précipitation et de l'ambiguïté.

Précipitation et ambiguïté quant à la mé,hode et quant au
fond, monsieu r le ministre.

En effet, après avoir examiné en quelques jours . en juillet
dernier, un texte dont l'ambition n'était pourtant pas étroite
— et la presse s ' est plu à le souligner — nous sommes obligés
de constater une fois enco re que le projet qui nous est présenté
recèle un certain nombre d'incohérences.

Et puisque vous y avez réfléchi dur ant vingt-trois ans, je me
vois contraint de penser que ces incohérences ne sont que le
reflet d'une troublante et inquiétante hésitation devant les alter-
natives fondamentales.

Je n'insiste pais sur les défauts de construction qui altèrent
le titre III, puisqu'il n'est qu ' un volet d' .ut texte qui, dans son
intégralité, illustre une nouvelle manière de legitérev : le
pointillisme.

On parle beaucoup de nouvelle gauche, de nouvelle droite,
voire de nouvelle cuisine : voici le nouveau légielatcur !

Cela commence d ' abora . et encore, par l ' apposition d ' un voile
sur des questions essentielles comme celles des compétences
respectives des nouvelles institutions qu'il nous faut bâtir
sans avoir pu consulter le plan d'ensemble!

Ainsi, nous voici conduits à discuter du nouveau statut du
conseil régional, mais on laisse clans l'ombre celui du comité
économique et social. Or, si l'on se réfère aux déclarations
récentes de M . Pourchon, qui semble avoir à cet égard toute
la confiance du Premier ministre, il apparaît que l'on prévoit
de réduire singulièrement ses fonctions.

Toutes les catégories socio-professionnelles ont dès à présent
le droit d'être informées du sort qui sera réservé à cette
instance dans laquelle elles étaient représentées, aux termes
de la loi de 1972 . C'est la raison pour laquelle j'ai déposé
un amendement tendant à faire préciser, dans le corps même
de l ' article 45, le maintien du comité économique et social aux
côtés du conseil régional.

Dans le même ordre d'idées, nous aurons l'occasion de revenir
sur d'autres dispositions qu'il faut bien toutefois évoquer ici
dans la mesure où l'article 45 renferme l'essence même du
titre III, les articles suivants n'en étant que la conséquence,
d'ailleurs transitoire.

Ainsi en est-il notamment de certaines dispositions particu-
lièretneoit vagues et qui concernent pourtant une question cru-
ciale : les modalités de l'arbitrage rendu nécessaire par le jail-
lissement côte à côte — ou face à face comme l'on voudra —
de deux échelons de décision importants : le département et
la région.

Et, bien sûr, les mêmes remarqu- peuvent être faites à
.propos de dispositions telles que celles qui régissent les rela-
tions entre les services de l'Etat dans la région et les « ser-
vices régionaux».

Cu bien, dernier exemple de cette nature, que dire de la
'position particulièrement délicate d'un commissaire de la
République dont on attend qu'il soit assez effacé pour ne pas
altérer la nouvelle autonomie des collectivités locales, notant-
ment de la région, nais dont on pense qu'il constituera un
rempart efficace contre les forces centrifuges !

Bien entendu, vous me direz que l'objet de la future loi sur
les compétences et les ressources est précisément de régler
ces questions, mais, une fois encore, le législateur est au niveau
de la mer, et il ne peut observer que la partie visible de
l'iceberg . tandis que l'essentiel reste dissimulé dans les dos-
siers que vous préparez pour 1982 ou 198a

Ambiguïté et peut-être précipitation également en ce qui
concerne le fond même de la réforme que vous nous proposez.

Aux termes de l'article 45 du projet, les régions seront
désormais des collectivités territoriales.

Un tel bouieversement est-il justifié ?

Certes, nul ne conteste la nécessité d'une réforme des éta-
blissements publics régionaux tels qu'ils étaient conçus dans
la loi de 1972.

M. Marcel Wacheux. Bravo !

M . Serge Charles. D'ailleurs . le lendemain même du vote
de celle-ci, chacun s'accordait à reconnaître qu'il s'agissait d'un
mécanisme « évolutif v . ..

M. Alain Hautecoeur. Il n'a pas beaucoup évolué!
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Tout ce que j'ai entendu dans cette enceinte de la part des
membres de l' opposition se réduit pour moi à un procès d'inten-
tion global qui se trouve ruiné sur le champ par l'observation
de l'expérience conduite clans la région Nord--Pas-cls-Calais.
Allant au-delà de la loi de 1972, nous avons pu créer une région
qui, nonobstant toits les obstacles, a prouvé combien il était
possible . nécessaire, indispensable de donner à l'ensemble des
départements une dimension nouvelle . Mon collègue M . Charles
ne me démentira pas si j'aflirme que le Nord--Pas-de Calais
a su prouver par le mouvement que la région devait avoir du
pouvoir.

Nous avons pu ouvrir d'énormes possibilités à la région en
débordant du cadre fixé par la loi de 1972 dans les domaines
les plus divers non couverts jusqu'alors par les assemblées
existantes . ,Je pense à la formation des hommes et à la vie
culturelle ainsi qu'à la vie économique, avec la mise en place
d'un nouveau régime des transports . Je n'oublie pas l'action
sanitaire et sociale . Tout cela a été fait en harmonie parfaite
avec les départements et les communes concernés.

Tous les conseillers régionaux du Nord—Pas-de-Calais ont pu
mesurer combien il était souhaitable d'aller au-delà de la loi
existante pour donner vraiment des pouvoirs à la région . Les
freins qui mit parfois bloqué notre action provenaient stricte-
ment du pouvoir administratif, du côté de l'Etat . Ce sont ces
obstacles que nous voulons voir lever.

Nous souhaitons qu'en accord avec le ministre de l'intérieur
et de la décentralisation, la région dispose d'un pouvoir authen-
tique et légal . Grâce au suffrage universel, la région pourra
exister, et il n'y a aucune crainte à nourrir pour l'unité
nationale, contrairement à ce que nous entendons répéter dans
cette enceinte_ .le suis régionaliste, certes, mais je reste attaché
moi aussi, comme vous tous, à la nation française . Comme
l'a dit un rapporteur, un peu de régionalisme peut éloigner
de la patrie, mais beaucoup de régionalisme y ramène.

En tout cas, la majorité du conseil régional du Nord -Pas-de-
Calais n'a jamais éprouvé le sentiment de trahir le pays en
oeuvrant pour la région et en aidant les départements et les
communes à résoudre les grands problèmes . Donner davantage
de pouvoirs au président de la région et au bureau nous per-
mettra enfin de ri.,,liser ce dont nous rêvons depuis sept ou
huit ans.

Des initiatives considérables ont été prises dans certaines
régions, mais il faut aller au-delà . Nos communes rurales, nos
villes, j'en suis persuadé, attendent désormais beaucoup de la
région . Elles ne craignent pas l'action de celle-ci, au contraire :
elle attendent à la fois son appui et ses moyens.

C'est pourquoi le projet qui nous est soumis recueille l'assen-
timent le plus complet du groupe socialiste . Les amendements
introduits par le Gouvernement ont aussi notre accord.

Ceux qui croient en une France plus démocratique, plus à
l'échelle humaine, voteront sans hésitation et sans aucune
arrière-pensée ce projet. C'est le témoignage d'une région qui
vit et voudrait vivre plus la' ement encore au sein de notre
nation que je voulais vous apporter. (Applaudissements sur les
bancs ales socialistes et sur plusieurs bancs des communistes .)

M . le président. La parole est à M. Proriol.

M . Jean Proriol . Monsieur le ministre d'Etat, mes chers col-
lègues, les titres III et IV du projet suscitent de ma part plu-
sieurs remarques et réflexions . Elles me sont inspirées par
une pratique de sept ans, constante et parfois persévérante,
au conseil régional d'Auvergne qui a vécu une double expé-
rience, l'une d'inspiration libérale, l'autre à direction socialiste.
(Exclamations sur les bancs des socialistes.)

M . Jean-Michel Boucheron (Charente) . D'inspiration socia-
liste !

M. Jean Proriol . Ce « double régime s, Si vous me permettez
l'expression, me conduit à formuler une première constatation.
Plusieurs orateurs ont instruit à cette tribune le procès de
la loi de 1972 portant création des régions . Elle aurait mis «en
tutelle >- les élus régionaux en les plaçant sous la coupe des
représentants de l'exécutif, préfet de région, mission régionale,
voire chef des services régionaux.

Or il s'agit là d'un faux procès et nous voudrions ici en porter
témoignage : les élus régionaux et les fonctionnaires de l'Etat
en place clans les régions ont fait ensemble l'apprentissage d'une
action et d'un pouvoir régionaux qui jusque-là n'existaient pas.
C'est grince à la loi de 1972 et à ceux qui, sans distinction
d'opinion politique, l'ont mise en pratique, que vous pouvez
aujourd'hui, monsieur le ministre d'Etat, envisager de franchir
une autre étape, après les améliorations successives introduites
dans la législation et la réglementation en 1976 ou 1977 et
même en 1980 par les précédents gouvernements.

M . Serge Charles . . . . et je pense notamment aux membres du
R .P.R., dont beaucoup siègent dans cette aesemblée, et qui
avaient soutenu le projet présenté par le général de Gaulle
en 1969.

M . Lucien Pignion . Ii en reste!

M. Serge Charles . Eh oui, mon cher collègue !

Comme le montre un récent rapport publié par le commissa-
riat général du Plan, dans le cadre de la préparation du
VIII" flan, il est utile aujourd'hui de s'interroger sur l'ai unir
de la région, ne serait-ce que pour harmoniser l ' application
même des textes qui l 'organisent : application lacunaire ici,
extensive là.

De même . chacun, dans cette enceinte, connait les faiblesses
inhérentes au choix opéré en 1972, notamment sur le plan
budgétaire : il est exact que les membres des assemblées
régionales sont, depuis huit ans, en proie à un grave dilemme :
faut-il concentrer les efforts sur des projets prioritaires, attes-
tant la réalité de l'impact régional, ou procéder par saupou-
drage de crédits, afin de se parer des vertus de l'équité?

M . Jean-Michel Boucheron (Charente) . C ' est tout ce que vous
avez retenu !

M . Serge Charles . Tout cela est vrai, et c'est la raison pour
laquelle certaines des dispositions du projet que vous nous
présentez, monsieur le ministre, reçoivent notre agrément lors-
qu'il s'agit de mettre en concordance les structures avec les
réalités sociales et économiques régionales.

Mais, précisément, est-ce bien cela que veut signifier l'ar-
ticle 45. clé de voute du titre III?

Etait-il judicieux d'introduire au coeur même de notre orga-
nisation administrative un échelon supplémentaire procédant
du suffrage universel?

N'oublions pas que le mot même de régionalisation revêt
une valeur symbolique — dit-on, a-t-on jamais dit : « départe-
mentelisation ? -> — et que les théories régionalistes, à l'origine,
pourfendaient le département, « enfant illégitime de l'Ancien
Régime et de la Révolution ».

'fout cela pour montrer que si la région en tant qu'échelon
administratif est chaque jour mieux acceptée, il importe de
fixer le cadre de son évolution sans pour autant laisser renaître
les veilles tentations de remise en cause de l'unité nationale.

Or tel est bien le risque que vous voulez prendre : et vous
le prenez consciemment, il importe de l'affirmer aujourd'hui,
comme le montre la rédaction pour le moins surprenante de
l'article 45 qui, après l'alinéa essentiel relatif à l'élection au
suffrage universel, comprend un certain nombre de dispositions
destinées . semble-t-il, à rassurer.

liais très mal.

'lies mal car en voulant mettre en exergue une filiation, plus
que sujette à caution, entre ce projet et la loi de 1972, notam-
ment par la définition du cadre de compétences qui est limité
au développement économique et social, vous vous engagez sur
le terrain du paradoxe : est-il crédible et rationnel de délimiter
un tel champ d'action pour une assemblée élue au suffrage
universel?

Non, en vérité : à vouloir réaliser un compromis impossible,
vous donnez naissance à une structu re non viable — sauf à
accepter un certain nombre d'amendements que nous présen-
terons à ce sujet.

Pour terminer, je mettrai en é;tdence une dernière lacune,
d ' importance. Je veux parler de l'incompréhensible silence qui
pèse sur la protection de l ' environnement qui a pourtant, par
nature, une dimension régionale.

A cet égard, je souhaite qu'un accueil favorable soit réservé
aux amendements relatifs à cette préoccupation, si nous ne
voulons pas que soient réduites à néant les initiatives substan-
tielles prises ces dernières années dans ce domaine.

Monsieur le ministre d'Etat, dans toute cette affaire votre
responsabilité est gravement engagée . (Applaudissements sur
les bancs du rassemblement pour la République et de l'union
pour la démocratie française.)

M. le président . La parole est à M. Josephe.

M. Noël Josephe . Mesdames, messieurs, je serai bref : plus
que des arguments, j'apporterai ici un témoignage, celui dune
région où pendant huit ans le Premier ministre actuel a
présidé le conseil régional.
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Quant à votre projet . il n'est pas ce que l'on pourrait croire.
Il se h e urte d'abord aux piéta is uniques que les titrise Id et II
étudiée, eut mois de juillet dernier, sur le: droits et les libertés
dec ce nunnes et des ciépartemeais. Pas plus aujourd'hui qu'hier,
vous ne d finissez les altributiens ni ne répartissez les recettes.
C'est un vice rédhibitoire qui marque ee projet de son sceau.

L'ab s ence de définition vies attributions et de r'p :irtilion des
ressources entre les trois niveaux (l'administration engendre une
autre i•'itique que niet en relief le calendrier paritiueitteire
appliqu' pont . ' l'étude du texte . Juillet 1981, c'était

	

le temps
fort le mois où l'on a chuia!é l 'hymne du département, ce
vieux scrcitcur, male et centenaire, de notre o r ganisation adnni-
nistruitive . dont le aile devait dire amplifié, sans que, pour
autant, on veuille lui donner un sou de crédits en plur . Septem-
bre 1981 . c'est le mois de la rdpion, jeune enfant encore fra-
gile, auquel on prédit un ii uii : r ale princesse, voire de reine,
niais sans réviser sa dot d'un centime.

Le conflit est latent . Sous nus yeux, nous voyons ceux qui
crient .: Vire le département plus fort ! . et ceux qui le' répon-
dent Non, vive la région! - L tre les deux choeurs . le chef
d'orchestre ne tranche pas . Peut- .r ire est ce trop périlleux?
C'est peut rire aussi tout son art! Mais il faudra bien choisir
un jour entre les département :di-des et les régionalistes . Sinon,
que de conflits en germe, anxpic!s s ' ajouteront les tiraillements
ou les

	

criailleries > géographiques!

En effe t, de mêle que le litre 1', sur les communes, ne souf-
flait mot sur les limites des 3d 000 commune fi'nnçe st s . de
même le titre III ne règle pas l'épineux problème de, limites
géographiques des vingt-deex régions actuelles . Potin t, que de
réclamations, monsieur le ministre d'Ciet, mime dans vos range,
sur ces découpages, de Perpi :nan à Nantes, via La Rochelle,
ou de Nice à Caen ! Et si la promesse de donner plus de crédit .;

aux régions est un jour tenue, les cris des espaces margi-
naux deviendront encore plus aigus!

La loi de 1972 a eu pou' grand mérite de ne pas créer un
échelon administratif supplémentaire pouf' des Français qui
s'estiment déjà suraduiinisti'és et surencadrés . La région de 1972
c'est, tontine l'écrivait Raymond Marcellin, a la pratique de la
stratégie de l'essentiel qui est de créer des équipements mulli-
pli taletus déterminants pour l'activité économique - . Or, avec ce
projet, nous craignons fort de voir apparaib•e un écran de
plus : pis, une tutelle régionale sur les deux antres co terlivités
primaire.;, la commune et le cf :•partement, ces vieux cormplices.
Le phénomène de plus :surgie proximité joue en leur laveur
dans l'esprit de nos compatriotes.

S'il y a compétition, voire conflit, entre un conseil général
et une commune, ou des communes, il règle davantage à
armes égales . si je puis dire . Qu'adviendra-t-il s'il y a conflit
entre une région, plus ou moins farte, et un département, voire
taie commune, plus ou moins faible, plus ou moins éloignée,
sans parler nome de l'opposition politique entre eux? La loi
du plus fort risque de triompher car nous ne voyons dans
le texte actuel aucun garde-fou . Pis, les amendements ado p tés
par le dernier conseil des ministres nous inspirent des inquié-
tudes.

Par exemple, par l'amendement n" 83, vous insérez, après
l'article 48, monsieur le minist re d'Etat, un nouvel article ins-
tituant clans chaque région un comité régional tics prêts »
qui sera consulté sur les décisions d'attribution des prêts de
la caisse d'aide à l'équipement des collectivités locales et de
la caisse des dépôts et consignations.

Dois-je rappeler qu'il existe, depuis fort longtemps, dans cha-
que département, des comités dcs « prêLs Minjoz > qui se réu-
nissent très régulièrement au chef-lieu, avec les représentants
des caisses d'épargne départementales ou locales, le délégué
régional de la caisse des dépôts et consignations ou son repré-
sentant . et des élus locaux ? Ces comités, qui fonctionnent bien
à mon sens, définissent leur politique selon les besoins de
l'ensemble du département . Scront-ils englobés, et donc fondus,
désormais dans le 1:comité régional des prêts ? Si oui, ce
serait une opération de recentratisation régionale au détriment
des élus et des responsables départementaux !

Voici tin autre exemple qui va inquiéter tous les élus locaux.
Dans l'exposé sommaire de l'amendement n" 101, dé posé par le
Gouvernement, je lis que l'E .P .R . pourra attribuer des agré-
ments portant sur l'exonération pendant cinq ans de la taxa
professionnelle . Jusqu'à présent, les conseils municipaux et les
conseil~ généraux étaient souverains, pour leur part respective,
en matière d'exonération de patente ou de taxe professionnelle.
I1 n'existait plus de tutelle sur leurs décisions . Nous souhaitons
que cette autonomie locale soit préservée, surtout s'il n'y a pas
compensation de la perte des recettes résultant d'une décision
de l'établissement publie régional . A notre connaissance, la taxe
professionnelle est ton impôt local et non pas régional .
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Votre projet, qui se veut à la gloire des régions, suscite
enfin trois sorte de craintes, déjà mecitionuées à cette tri-
bune.

Nos vingt-deux réions sont de force ou de faiblesse diverses.
La cooipétifiun entre elles s'annonce rude, et elle sera forcé-
ment inégale . Une statistique récente du ministère du budget
fait ressortir que., tous financements confondus -- Etat et
collectivités locales — les pourcentages de l'ensemble de cos
financements pour 1978 vont de 12,3 p . 100 pour 1'11e-de-France
à 0 .5 p. 100 polir la Corse oit, cependant, avec 45,8 p . 100, la part
de l'Elal est la plus élevée ; huit régions ont un taux inférieur à
2 p . 100 des financements totaux, national et local . Votre
régionalisation ne risque-t-elle pas de faire disputer le ntémc
championnat à des équipes de niveaux différents — car, dans le
texte . nous n'avons pas découvert de contrepoids''

Autre crainte : votre projet fait bien peu ale cas des comités
économiques et sociaux, qui y sont marginalisés . Disons, après
Olivier Guic!tard, qu'ils survivent . Tant mieux, ,nais ju :;qu'il
quand? Veut-on leur régler leur compte? Nous souhaiterions
ebfenit' tics apaisc uler't- à cet égard, d'autant que . depuis quel-
que temps, ni - at-on dit, ils siègent au complet, toutes rep e éien-
lations, professionnelles et syndicales, confondues . Ne leur cloniez
donc pas le coup de grace : ils contribuent aussi à la base, sin'
le terrain, à la formation de l'esprit régional qui n'est pas en
France, la rhose du monde la mieux pari pée. La construction
de cet esprit sera longue, p'- us qu ' on ne le croit.

Enfin, dernière crainte, ceux qui veulent faire, par idéologie,
une région forte doivent méditer l'exemple de i titille où les
régions out tout pris, out presque . Les élus de plusieurs conseils
régionaux ont visité une ou des régions italiennes, en rêvant peut-
élre de devenir un jour le président-seigneur ou le suzerain
qui y règne. t M ucuit ures sur les bancs des socialistes.) L'Etat
italien souffre beaucoup de cette situation . Cela se sait à
l'extérieur, mais on le reconnaît aussi à l'inférieur même de
la botte italienne.

Votre projet, monsieur le ministre d'Etat, a l'inconvénient
majeur, à nos yeux . de ne pas aborder de face ces craves pro-
blèmes . Ceux-ci restent dans le flou ; ne sortent pas du
clair-obscur ; c'est maintenant devenu ui,^ habitude. Votre
projet fait songer à ces magasins qui se croient grands . forts et
durables pat-ce qu'ils se sont donnés une belle enseigne —
a Ici, la décentralisation! a et quelques affiches publicitaires
resplendissantes : < régionalisation û a départementalisation a,

autouonnie conununale lhtis Iorscpte l'on entre dans une de
ces boutiques on s ' aperçoit qu ' il n 'y a pas plus de marchan-
dises qu'auparavant . Parfois même, elles ont seulement été
déplacées, plutôt vers le haut d'ailleurs, moins à la p ortée des
Françaises et des Français . Certes, ceux-ci vont désormais béné-
ficier d'une grande flatterie : ils vont élire directement les
patrons d'un des magasins, au lieu de les voir élus par les
responsables des deux autres. Nous soninies pour le suffrage
universel, à condition d'en connaitre au préalable les règles.

M. André Soury . Vous êtes pour, niais ça vous inquiète !

M . Jean Proriol . D'autres, y compris à l'échelon le plus élevé
de l'État, ont refusé sit jour que le premier des Français soit
désigné par le suffrage un i versel . Nous ne suivrons pas ce fâcheux
exemple, niais nous ne pourrons apporter nos voix à l'ensemble
de votre projet s'il n'est pes amendé et complété.

Nous devons mettre en garde nos compatriotes devant l'habileté
de sa présentation en leur citant cette phrase de Bossuet que
j ' ai trouvée aujourd'hui — est-cc prémonitoire' — dans pion
journal régional, La Montagne : a Nous sommes tous prompts à
croire tout ce qui nous flatte . v Nous leur disons donc : attention !
(Applinrriisseiiient .s sur les bancs de l'union pote' la démocratie
française et dut rassemblement pour la République .)

M . te président . La parole est à M . Bonnemaison.

M . Gilbert Bonnemaiso,i . Mon intervention sera placée sous
le signe de la solidarité . Je veux y voir la preuve qu'une piti-
tique comme la nôtre, même lorsqu'elle aborde des problèmes
institutionnels, a une cohérence qui s'exprime dans tous les
domr.ines.

Ce texte, nies chers collègues, est celui qui ouvre l'ère de
la solidarité dans nos régions, entre nos régions, au sein mime
de me régions.

Il me semble important, en tant qu'élu de la région I1e-de-
France, de :r evenir sur certaines réflexions inspirées par l'ar-
ticle 45 de ce projet de loi. En effet, l'exercice de la tutelle
et l'expression d'une administration du secret, en ce domaine
comme en d'autres, n'ont pu que nuire à l'unité nationale eu
créant des malen t endus entre Paris et la province, entre l'Ile-
de-France et les autres régions .
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M . Raymond Forni, président de la commission (les lois consti-
tutionnelles, de la législation et (le 1'adwiuixiration tténi,'ale de
la République, et M . Jacques Roger-Machart. Très bien!

M . Gilbert Bonnemaison . Contrairement à ce que certains lais-
sent entendre, cela ne signifie pas que nous créons un étage
supplémentaire dans l'édifice administratif de nos institutions.
Nous décentralisons, nues chers collègues, pour libérer nos conci-
toyens des pesanteurs du passé, pour mettre entre leurs mains
dc ., responsabilités nouvelles auxquelles ils ont un droit légitime.

Dans le domaine du développement économique, l'action de
la région doit enfin, en s'appuyant sur le tissu industriel exis-
tant, permettre de dynamiser un tissu de P .M .I . particuliè-
rement dense en Ile-dc-France . En retour, ce dynamisme ne
petit qu'être favorable, par ses effets d'e lrainement, au dévelop-
pement économique des autres régions et engendrer ainsi de
nouvelles solidarités.

L'action de la région qui reposera, en matière d'emploi et de
développement des activités, sur le potentiel local et sur le
tissu economique existant, ne sera pas menée en ternies de
concurrence avec les autres régions . Bien au contraire, elle
devra intervenir en termes de complémentarité et d'exemplarité
réciproque . Les initiatives prises dans ce domaine par certains
conseils régionaux, tels ceux du Nord-Pas-de-Calais ou de
Provence- Côte d'Azur clans un contexte politique et juridique
hier défavorable, en sont la meilleure preuve . La solidarité
s'exprimera par l'échange d'expériences originales et différentes
que mèneront chacune des régions en lutte contre un même pro-
blème : le chômage . Elle s'exprimera également dans chacun
des domaines de compétence qui s'ouvriront désormais à elles.

Pour l'instant, ces échanges n'ont pas encore été équilibrés.
Des régions ont innové avec audace et elles ont montré la voie.
La région Ise-dc-France, pour sa part, était surtout remarquée
par l'absence d'initiative et les actions qu'elle engageait revê-
taient un caractère tellement timoré qu'elles confinaient à
l'immobilisme . Le pK.. 'et qui nous est soumis doit lui permettre
à son tour de payer d'exemple.

Instaurer la solidarité et éliminer la concurrence entre les
régions ainsi qu'au sein des régions elles-mêmes permettra
d'assurer une meilleure répartition des initiatives et des actions
dans tous les domaines : emploi, logement, transpori, actions
culturelles . Cela donnera à l'Ile-de-France la possibilité d'établir
un meilleur équilibre entre Paris et les départements périphé-
riques, un meilleur équilibre entre l'est et l'ouest de la capitale.
Mais cette solidarité à l'intérieur d'une même région est
indissociable de l'existence d'un sentiment d'appartenance à une
même collectivité.

M . Michel Debré . C'est la culture de la Prince !

M. Gilbert Bonnemaison . Toutefois, mon mandat de maire me
prouve chaque jour qu ' ici aussi ce sentiment existe . Il ne
pourra cependant s ' exprimer que si clnaccun des habitants de la
région se sent légitimement représenté et si chacun des groupes
sociaux qui sont la richesse de nus régions a la possibilité d'are
entendu.

La désignation au suffra g e universel direct des élus de la
région en coin:silne le moyen !e plus (Iémeeralique.

Cc souci d ' aune plus juste représentativité ne concerne pas
seulement l'assemblée régionale, mais également les organismes
techniques extérieurs associés à !a définition de la politi q ue
régionale . J'affirme à cette tribune que l'extension prochaine
des compétences renforcera simultanément l'exigence de démo-
cratie, l'exigence des habitants de la région Ise-de-France d'avoir
une représentation politique qui corresponde à leurs voeux, qui
corresponde à cc qu ' ils expriment.

A cet égard . les dispositions du toute relatives à In remise en
ordre de la composition, de la désignation et des compétences
du comité économique et social régional vont dans le sens que
nous souhaitons . Je réponds à M . Guichard et à l'orateur qui
m'a précédé que cela n'est ni scandaleux, ni arbitraire ; il
s'agit . simplement, une fois encore, de rechercher l'équité la
plis élémentaire.

Il était plus que temps vie mettre fin à la situation délicate
des représentants des organisations syndicales, des associations
et des diverses catégories socio professionnelles au sein de
comités économiques et sociaux dont le caractère artificiel était
par trop évident.

M. Pierre Forgues . Très bien!

M . Gilbert Bonnemaison . Grace à cc projet de loi, la région
Ile-de-France réintégrera le droit commun . :utx motifs avoués
de son exclusion s'ajoutait, dans l'esprit de l'ancienne majorité,
la volonté de limiter l'expression des aspirations de ses habi-
tants . Ni région au-dessus des autres, ni région placée sous
tutelle, elle devient enfin région de plein exercice, à égalité
de droits niais aussi à égalité de devoirs avec les autres.

Je remercie le Gouvernement de nous avoir présenté ce
projet . (Applaudissements sur les bancs des socialistes et des
conrninnistes .)

M. le président . La parole est à M . Koehl.

M. Ensile Koehl . Jlonsicur le ministre o'Elat, votre projet de
loi donnera, je l'espère, un nouvel élan à la régionalisation
car l'on peut penser que la décentralisation interviendra essen-
tiellemenl au profit de la région . Il recueille mon accord de
principe clans la mesure où il va dans le sens d'une plus grande
participation des citoyens à la gestion des affaires locales,
départementales et régionales.

'toltcfois• j'insisterai particulièrement sur deux points . D'abord,
il est nécessaire qu 'une répartition claire des compétences et
des ressources sort effectuée entre les communes, les départe-
ments et les régions. Ensuite . la spécificité de l'Alsace devra
être maintenue notamment en ce qui concerne le droit conr-
munai local . ..

M . François Grussenmeyer . Trés bien !

M . Emile Koehl . . . .la sécurité sociale, le domaine spirituel et
éducatif.

La centralisation a provoqué ce que Lamennais percevait
déjà au siècle dernier : « l'apoplexie au centre et la paralysie
aux extrémités ;>.

Pour réussir la décentralisation il faut que soit précisé sans
équivoque qui fera quoi et avec quels moyens . La superposition
de quatre échelons administratifs posera des problèmes . Il
conviendra et être très rigoureux afin d'éviter que la France
ne devienne un labyrinthe bureaucratique où chacun serait en
principe responsable de tout mais où, en fait, personne ne
serait plus responsable de rien.

L'efficacité exige qu'il y ait complémentarité et non confusion
dans les interventions de la commune, du département et de la
région.

Le transfert des compétences devra entraîner un transfert
de ressources de l'Etat vers les collectivités locales sans pour
autant accroitre la charge fiscale globale pesant actuellement

	

Ce débat qui nous réunit aujourd'hui, niais aussi celui que

	

Certes, l'entreprise peut p>u'aitre difficile en Ise-de-France

	

cannait le pays tout entier, doit être l'ueca.:ion de lever ces

	

compte tenu (tee caractéristiques vie celte ré icin c,à une identité

	

malentendus car nous avons, nous au-si, trop souffert du cen-

	

culturelle spécifique ne s' e p rime que difficilement.
trali .sme du pouvoir pour ne pas saisir la portée de ce projet.
Combien d'élus de ln région Ise-de-Francc ont-ils ('prou ce éga-
lement ce sentiment d'impuissance (levant des décision, d'un pou-
voir à la fois proche géographiquement et tellement éloigné
des aspir ations de ceux qui habitent, travaillent et entrepren-
nent en 11e-de-France ?

Nous aussi, nous avons besoin de nous sentir libérés de ce
carcan qui permettait . par exemple, que le budget de 1 ' ciablis-
semenl public régional soit, de fait, établi non pas dons les
locaux vie la région par ses élus, mais, à quelques centaines
de mètres de là, dans les cabinets ministériels.

Cette réforme doit donc être perçue comme un renforce-
ment non seulement des solidarilés entre 1'lle-de-France et
les autres régions, niais également des solidarités à l'intérieur
d ' une même région . .Je n ' en veux pour exemple que les compé-
tences nouvelles qui découlent de l'article 45.

En effet, ne pas hésiter à proclamer hautement devant la
nation nue les élus régionaux auront désormais vocation à pro-
mouvoir non seulement le développement économique et social,
mais encore le développement sanitaire . culturel et scientifique
ale la région, l ' aménagement de son territoire, c'est donner taie
n esion bien exaltante aux élus de Ille-de-France comme à
ceux des autres régions de notre pays.

Certes, il conviendra d'articuler ces compétences dans le
res p ect des pouvoirs des autres collectivités locales . J'ind .que
d'ailleurs, pour répondre à certaines craintes exprimées tout à
l'heure à cette tribune, que pour éviter tout conflit nous dis-
poserons des précisions qui seront apportées par les prochaines
lois ainsi que de la mise en oeuvre de la concertation ; cette pos-
sibilité semble en effet ignorée sur certains bancs de cette
assemblée alors qu'elle constitue un excellent moyen d'éviter
les conflits dont on nous parle tant .
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sur I'ensemblc des contribuables . La vraie libération des coince-

	

L'acte de naissance véritable des régions comme entités ad mi-
`-• •

	

loralcs réside (tans le transfert des ressource ., qui leur

	

nistratives importantes date de 1960 . Il fut de ma responsabilité
évitera d'en appeler à l'Etat pour les investissements courants .

	

de Premier ministre : il ne fut pas décidé à la légère.

Je souhaite qu'avec cette réforme les élites locales et régio-
nales puissent s ' épanouir et trouver leur consécration sur plaise
sans être obligées de

	

monter - à Paris pour réussir.

Monsieur le ministr e (l ' Etat, le 28 juillet dernier, lors du
débat sur la décentralisation, vous avez affirmé que les dépar-
tements du [faut-Rhin, du Iras-Rhin et de la .M .?selle conserve-
veraient leurs avantages acquis en matière politique, uchninist'a-
tive et religieuse.

Or, le paragraphe XII de l'article 14 déclare les nouvelles
dispositions

	

a,tplic•ables aux communes des dépar tements de
la Moselle, du Lias-ithin et du Haut-Rhin et abroge ou modifie
certains articles du code des communes relatifs à notre droit
municipal local.

Aussi paradoxal que cela puisse paraître, ce projet de loi
aggrave les contraintes qui pèsent sur tes communes régies par
notre droit local en Alsace II semble notamment que l ' abro-
gation des articles L. lt'.1-2J, L. 181-30 et L. 261-2 et l ' application
de l ' art cie 1 . . 131-13 du cotte des communes constituent des
régressions . L'adoption définitiv . . de ces mesures mettrait fin
à centaines dispositions psriiculiéretnent lifteralcs du statut
local.

D ' abord, en suhstit'iant à la tutelle, n priori . tin contrôle
a posteriori, le projet prescrit aux autorités connnunales de noti-
fier sans délai au repre'sentant de l'Eta,t leurs ' délibérations
et arrêtés

Or, en vertu du statut iocal . les communes sont uniquement
tenues de communiquer à l'autorité de tutelle leur budget, les
délihérctiuns soumises à approbation, les arrétra municipaux
rég'.esue maires et les décisions ou délibérations réclamées expres-
sénront . Lobligation de conne :mnication n'a donc pas, dons le
droit local, le caractère général qui résulterait de l'application
des dispositions prévues.

Ensuite, r,t abrogeant l'article qui dispose que •= les déli-
bérations du conseil municipal ayant pour objet les conditions
des baux de chasse sont approuvées par l ' autorité de surveil-
lance

	

on touche à l'administration de nos chasses camnnunales.
C'est en effet sur ces dispositions que se fonde jur idiquement

la forée obligatoire du Cahier de, charges pour ta location des
chasses communales . Or . le-nrlintien d'un cahier des charges uni-
forme pour la location (les chasses rontn : ;males parait indispen-
seble pour gaiaritir une politique euhérente de protection du
gibier et aussi de réparation des démàts causés par le gibier.

De oléine, lus nourelles modalités d'application de la pro-
cédure permettant d ' impose :, sous le couvert (le la chambre
régionale des comptes . des mesures d'équilibre budgétaire
constituent une atteinte aux prérogatives dont jouissent les
« grandes communes s dons le droit local.

Ainsi, la ville de S1ra :bou rg bénéficiait jusqu'à présent d'une
autonomie budgétaire totale . Dorénavant son budget pour ra er re
corrigé par une chambre régionale (les comptes.

En g in le préfet aura désormais le pouvoir de se substituer
au maire qui ne prendrait pets les mesures indispensables au
maintien de l'ordre.

Toutes ces dispositions relatives aux communes ont été votées,
dans la précipitation, au mois de juillet dernier. Je voudrais
savoir si le Gouvernement est prêt à accepter que le lexie soit
modifié au Sénat, afin (le tenir compte des particularités propres
à nos trois départements.

Que l'Et .at se décharge de certaines taches pour se consacrer
à l'essentiel est une bonne chose . Encore faut-il que ce trans-
fert de pouvoir soit réalisé en concertation avec les responsables
locaux.

Puisque la Corse bénéficiera d'un statut spécial, j'ose espérer
que l'Alsace ne sera pas oubliée dans la s ur anie affaire du
septennat .> ci que le Gouvernement tiendra largement compte
du patticularismc de notre région . (Applaudissements sur les
bancs de l'union pour lu déttocratie française et dut rassemble-
meut pour la République .)

M. le président. La parole est à M . Debré.

M . Michel Debré. Monsieur le ministre d'Etat, monsieur le
secrétaire d'Etat chargé des départements et des territoires
d'outre-mer, mes chers collègues, avec les articles sur la
région, nous abordons un tés grand débat . Comme les articles
relatifs à la modification des pouvoirs des délégués du Gouver-
nement au regard des collectivités territoriales, ceux nue nous
étudions aujourd'hui touchent aux fondements mêmes de l'Etat
républicain .

M . Pierre Forgues . heureusement !

M. Michel Debré . Lidie de région est en effet au point de
rencuntt c' d une nécessité réelle pour l ' administration (le la
France, mais aussi d'une idéologie dangereuse pour la Répu-
blique et l ' unité tic la nation.

La nécessité profonde vient d'une constatation : l'insuffisance
du cadre départemental, non pas clans l ' abstrait, niais de nom-
breux départements qui ne sont pas en !usure d ' assumer les
respunsabi,ités utudernes de l ' action publique, notamment dans
Pordre de l'économie.

M . Pierre Forgues . Vous les croyez sous développés!

M. Michel Debré . Voilà qui n'est pas étonnant puisque la carte
départementale a été établie à la fin du xvnt siècle.

l't .ur l'animation d'une grande action économique et d'une
action sociale ntoderuc . il est vrai que la ;n'use de responsabilité
par (les élus doit se faire à l ' échelon d'une circonscription
stpérieure.

Mais à cette nécessité profunmie s ' oppose une orientation idéo-
logique dont l'origine est la doct rine monarchique du xtx' siéele,
opposée à Fatum , révolutionnaire . Elle a été notamment reprise
au début de i.e siècle par l'Action française. La France ne
serait pas toi peuple uni, une république une et indivisible,
!tais un agglomérat de provinces de gouvernant ellesnnémes
et fédérées par un monarque héréditaire.

Curieusement, cette thèse a été reprise par des esprits que
l'on d , t — ou qui se disent — de gauche et également par
d'autres, cie toutes tendcnees, partisans de ta supranationalité
européenne. L'unité de la nation française freinerait la naissance
d'une nation européenne et le déntembrcu .cnt de la France en
régions autonomes favoriserait la naissance d'un Etat européen.

Comment sortir (le cette cont r adiction ? Continent satisfaire
une nécessité de bonne administration d'ordre économique et
social, sans tomber dans le (langer de fédéralisme qui est anli-
notnidtte avec l'unité (le la République ° La question est d'autant
plus importante que les exigences économiques et les rêveries
historiques ou poliuques ne coïncident pas toujours.

Il y eut en 1945 tut projet, que j'ai toutes raisons de bien
connaître et auquel le rapport écrit de la commission fait réfé-
rence Il envisageait d'opérer une révision cie la carte départe-
mentale de la France . Ses idées direc•iric•es étaient claires : éviter
le danger cie retenir atm provinces --- car c ' est poser un pro-
blème (le bonne administ r ation en termes politiques détestables
-- tuais en même temps éviter de faire supporter à la nation
les frais généraux excessifs qui résulteraient de deux types
de collectivités territoriales superposées . C'est pourquoi il pré-
voyait une carte d ' environ quarante-cinq départements métro-
politains.

Le projet ne fut pas retenu par les gouvernements de la
IV' République . Il est probable en effet qu'il eût fallu le décider
au lendemain de la Libération . Il ne fut pas retenu au début
de la V" République . le département étant redevenu le fondement
administratif et politique de la nation et de l'Etrt . Alors, par
empirisme progressif sous la IV' République et en systématisant
par le décret de 1960 . sont nées les régions, créées à côté plus
qu ' au-dessus des départements.

Deux questions se sont aussitôt posées et se posent toujours:
continent éviter le danger politique et national du pouvoir régio-
nal , Continent subsidiairement éviter t 'abus de frais généraux
tro p lourds par des structures excessives pour l'économie natio-
nale

La réponse fut alors donnée par deux principes.
La région a été spécialisée Elle n'a pas d'attributions

«d'ordre général, . Elle est avant tout chargée de recevoir des
attributions d'Etat dans Ris domaines (le l'équipement, de i'écono-
mie, du développement social et d'une manière générale de
l'aménagement du territoire.

En second lieu la région n'est pas dirigée par des organes
émanant directement du suffrage universel . Ce deuxième principe
est d'ailleurs la conséquence du premier . A des attributions
spécialisées ne conviennent pas (les élus directs, car l'or: enre-
gistrerait ou bien une indifférence des électeurs ou bien une
déviation des organes dirigeants par des vues politiques.

Ces principes furent affirmés par le projet de loi constitu-
tionnel de 1969 présenté au référendum . Ce texte maintenait
en les précisant -- je dois bon de le rappeler -- les pouvoirs
des délégués du Gouvernement en matière d'intérèts généraux,
de contrôle administratif et de respect de la loi . Il assurait
ensuite une lités large délégation de compétences à des organes
élus au deuxième degré, assistés de socio-professionnels .
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Que pourront des organes judiciaires, tribunaux administratifs,
cours régionales des comptes, saisis de recours non suspensifs
contre les empiétements, contre la création de nouveaux ser-
vices décrétés par les assemblées . contre les orientations abu-
sives contre les décisions dangereuses économiquement ou culte•
rellement, enfin contre la renaissance de féodalités qui . comme
celles de l'ancienne France, se définiront par opposition à
l'égard de l'Etat ? Et ce n'est pas le sous-amendement proposé
par la commission ii l'initiative de M . Ducoloné qui y changera
quelque chose . Quesl-ce qu 'une affirmation de principe sur le
respect de l ' intégrité du territoire, fût-elle la plus bclie et la
plus noble, quand les responsables de l'unité de la République
n'ont pas les moyens de la faire respecter ?

Ce n 'est pas un discours de circonstance que je vous tiens.

M . Pierre Forgues . Mais si !

M. Michel Debré . J'ai tenu le méme discours au général de
Gaulle et au Gouvernement qu'il présidait en 1958 lo rs de
l'élaboration de la Constitution.

J'ai tenu le méme propos aux membres du Gouvernement que
je présidai .; à la veille de prendre le décret de 1960 qui est
l'acte de naissance des régions.

J'ai tend le méme langage en 1969 lors de l'élude du projet
de lui soumis à référendum.

Ce sont les mêmes termes que j'ai employés devant Georges
Pompidou, devant Jacques Chaban-Debnas lors des délibérations
qui ont abouti à la loi de 1972.

Je suis dans la droite ligne de l'organisation constitutionnelle
de la République.

Je suis dans la droite ligne de la pensée nationale qui dis-
tingue la centralisation politique, assurée par le Président de
la République, par le Parlement et par le Gouvernement, de
la décentralisation administrative qui suppose que l ' on ne crée
pas des organes susceptibles d ' empiéter sur les compétences
politiques de la souveraineté nationale et de porter ainsi atteinte
à l'égalité entre les citoyens.

Je suis enfin dans la droite ligne des temps présents et à
venir où la très dure compétition internationale y compris la
très dure compétition eurr,téenne, exigent qu'il y ait non pas
dispersion de l'autorité de ia R' :publique mais une unité affir-
mée pour une seule politique, comme nous le verrons d'ailleurs
au cours des prochains mois lorsque I inflation nous prendra à
la gorge.

Et, je vous en prie, ne me répondez pas que cette unité sera
assurée par le Plan dont les autorités élites veilleront à la fidèle
application . Je sais ce qu'est un Plan . J'ai fait le III' Plan inté-
rimaire et les lois-programmes pour son application . J ' ai pré-
paré le IV" Plan et j'ai veillé à son application. J'ai contribué
à préparer le V' Plan et j'ai regretté, vous le savez, l'abandon
de l'élément volontariste au cours de ces dernières années . Mais
je sais que le Plan n ' a pas plus de vertu en lui-même qu ' une
loi . Il faut une autorité centrale et la collaboration des auto-
rités décentralisées . Mais y substituer des autorités politiques
qui se rebelleront d ' autant plus que leurs propositions n 'auront
pu toutes être retenues c'est créer le désordre . c'est multiplier
les causes de conflits, de désobéissance et d'inflation supplé-
mentaire.

Vous n'en avez pas besoin . La nation n'en a pas besoin.

Gardez le caractère spécialisé en droit et en fait de la
nouvelle collectivité territoriale . Gardez des organes dirigeants,
élus au deuxième degré, comme le Sénat — j'ai appris tout
à l'heur e qu'il était l'une des institutions auxquelles le parti
socialiste tenait le plus, tant mieux!

M. Jean Duprat. Ce n'était pas le cas sous la III° République!

M. Michel Debré . Tel est l'inté.• a t st•perieur de la République.
Un intérêt supérieur, qui n'était pas hier celui de la France
libérale . pas plus qu'il n'est aujourd'hui celui de la France
socialiste . L'intérêt supérieur de la République n'a pas besoin
d'adjectif.

C 'est pourquoi je vous demanderai d'adopter demain les deux
amendements que j ' ai déposés et qui précisent que les régions
sont des collectivités à attributions spécialisées par la loi et
que l'organe dirigeant de la région ne dépendra pas directe-
ment du suffrage universel . En acceptant eu deux amendements,
vous éviterez de créer des féodalités contre l'autorité gouver-
nementale et parlementaire . Vous éclairerez l'esprit dans lequel
devra s'effectuer le contrôle par les organes administratifs et
judiciaires que vous prévoyez Vous assurerez mieux l'exécution
du Plan et vous garantirez, dans les textes et, je l'espère, dans
la volonté, le respect de l'unité de l'Etat républicain et de la
nation.

Compte tenu des résultats du référendum, la loi de 1972,
inspirée du méme esprit, est ailée moins loin, riLis d'une manière
plus précise en créent un établissement publi . aux attributions
déterminées par la loi.

Nous sommes aujourd'hui, monsieur le ministre, monsieur le
secrétaire d'Etat, en présence d'une modification profonde dont
les conséquences — je vous le dis sans sourire — peuvent aller
beaucoup plus loin que ne le disent, ne le croient et ne le pensent
les partisans de ce texte.

Pour mettre fin aux critiques d'une cent ralisation adminis-
trative on déborde sur la centralisation politique qui n'est autre
que l'expression à la fois de l'unité nationale et de l'égalité des
Français entre eux.

En effet, quels sont les caractères de ce projet ?
D'établissement public, on passe à la collectivité territoriale.

Certes, c'était déjà le cas en 1969, niais c'était alors une collec-
tivité territoriale à attributions spécialisées . Dans votre texte, en
fait sinon en droit, la région devient une collectivité territoriale
supplémentaire à compétence générale.

Et pour bien l'affirmer, l'autorité respo' able est élue au
suffrage universel ; décision aggravée par . . suppression de la
responsabilité du délégué du Gouvernement qui n'a plus le droit
qu'à des recours non suspensifs . J'ai déjà dit le caractère anti-
constitutionnel de cette dernière disposition et je souhaite que
le Conseil constitutionnel soit saiei de ce texte sur ce point
capital.

Quelles sont les conséquences de cette modification?
En premier lieu — on n ' y a pas insisté jusqu ' à présent —

la déconcentration e sera limitée . L'Etat, c'est-à-dire les
ministères, les ministres, vous-méme et vos services hésiteront
à abandonner des attributions au bénéfice d'autorités élues, et
qui auront souvent tendance à s'opposer à l'Etat.

En fait on se dirige non pas vers une céconcentration, mais
vers un « dédoublement n : les services d'Etat demeureront mais
seront créés des services régionaux parallèles.

Les a doubles emplois n'existeront pas seulement entre l'Etat
et la région mais aussi entre les régions et les départements,
alors qu'ils étaient évités par le caractère spécialisé et par
l'exclusivité de l'élection au suffrage universel du conseil géné-
ral . Voilà qui sera une nouvelle cause ie conflits, aggravés,
comme il se doit, par l'élection au suffrage direct des conseillers
généraux, futurs conseillers départementaux, et des conseillers
régionaux.

Enfin, je n'ai pas besoin d'insister sur le risque accr u d'orien-
tations politiques contraires aux orientations des organes repré-
sentant, seuls, la souveraineté politique, c'est-à-dire le Président
de la République, le Parlement et, entre eux, le Gouvernement,
d'autant plus que la capacité financière très limitée — je vais
en dire un mot — de ces nouveaux élus régionau., leur donnera
à l'égard de l'Etat une agressivité particulière.

En effet — la question est fondamentale -- d'où proviendront
les ressources ?

M. Koehl a évoqué tout à l'heure la possibilité pour l'Etat
d'abandonner une partie de ses ressources . Nous connaissons,
vous connaissez, la situation du budget de l'État et celle du
budget de la sécurité sociale et les exigences que l'Etat doit
avoir pour équilibrer ces deux budgets. L'Etat ne pourra . avant
longtemps, abandonner des ressources aux collectivités locales
et en particulier aux régions . Quant à ln création d'un nouveau
pouvoir fiscal à côté de celui des communes et des départements,
est-ce vraiment le moment d'imaginer que l'on puisse aggraver
les charges qui pèsent sur les contribuables et notamment sur
les entreprises? Il n'y aura pas d'ici longtemps de pouvoir
financier régional.

Dès lors, la sagesse commanderait de se tenir dans la ligne
qu'ont bien précisée nos collègues Guichard et Millon cet
après-midi, la ligne qui fut celle des républiques précédentes.
Que veut-on ? Une instance nouvelle aux attributions écono-
miques et sociales larges mais strictement définies, et non pas
une nouvelle division politique de la République ; des or ganes
dirigeants qui associent le délégué du Gouvernement, les élus
des départements, les représentants des professions . syndicats
et associations d'intérêt général ; à l'appui de ces orientations,
un effort quotidien constant pour faciliter tout à la fois la vie
des citoyens et la prise de responsabilité par leurs élus.

Or, vous nous proposez une assemblée élue au suffrage
universel dont les ambitions politiques s'opposeront à celles du
département, de l'Etat et de la nation.

Je n'aurais garde d'oublier, monsieur le ministre d'Etat, les
dispositions particulières, comme celles, hélas ! que vous avez
envisagées pour la Cause, et d'autres que de dangereux amis
de votre Gouvernement vous réclament, monsieur le secrétaire
d'Etat, pour les départements d'outre-mer .
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Cet appel, je le lance à la mnj,i'ti et au Gouvernement avec

	

M. Juan Foyer . Mesdames, ineesieurs, avec les cieux premiers

	

d'autant plus de force que je suis amuré que l ' avenir me don-

	

titres de son projet de loi le Gouvernement a . en quelque

	

nera raison . `e rester pas insensibles à l'expression d'une

	

sorte, déjà mangé son pain blanc.
exigence nationale et republic•aitte . iApp!nud ssemett-0s sur les
bancs du rassemblement prsr la République et rte l ' anion pour
la démocratie fi ' ,nolise .)

M. le président . La parole est à M . Gaston Flosse.

M . Gaston Flosse . Monsieur le ministre d'Elat, monsieur le
secrétaire d'Etat, nus chers collègues, la poursuite de l'examen
des litres III et IV du p rojet vie lui relatif aux droits et libertés
des communes, des départements et des régions nue donne à
nouveau l'occasion d'évoquer la sitt,ation du territoire d'outre-
mer dont je sais l'élu : la Polynésie française.

D 'abord . je prends acte de la drt :rmination du Gouvernement
de doter rapidement la Polynésie française d'un statut d'auto-
nomie interne.

Lors de votre récent séjour dans le territoire, monsieur le
secrétaire d ' Etat chargé des départements et territoires d ' outre-
Mer, vous arec pu 1(1)11 seuleuuenl cous rendre compte que
des modifications devaient étrc apportées à notre statut de
juillet 1977 matis aussi acqui'ri : la conviction que la déeen-
tralisution répon .lait pleinement aux aspirations des populations
de mon territoire éloigne de la métropole dans un contexte
géographique et cul ure! particulier.

Au cours tic cotre vinage . monsieur le secrétaire d ' Etat, ii
a été décidé qu 'un e•umite paritaire E1at-Territoire, compose
de représentants de l'Etat et d 'élus du territoire, serait mis en
place en vue de proposer des réformes à mitre statut . Cette
façon de procéder peut i'te sutisfaisanle si elle permet réelle-
ment à tous les cour ants politiques représentés à l'Assemblée
territoriale de faire entendre leur •:ois au sein de ce comité
paritaire.

Pour ma part, mes propositions statutaires sont contenues
dans la proposition de lui que ,n'ai déposée l'année dernière
et je suis pri•L en tout état de cause, à participer activement
à l'élaboration du nouveau statut de la Polynésie française.
statut organisant une véritable décentralisation administrative
mais surtout économique et pernteltant de donner au territoire
la pleine ntait'ise de son développement économique pour
s'attacher à rechercher d'autres moteurs à son développement
que les transferts de l'Etat, qui le maintiennent dans une
prospérité artilicielle éminemment précaire.

Tous les Polynésiens attendent avec intérêt l ' amélioration
de la loi statutaire . Je souhaite donc que nous ayons très pro-
chainement à en discuter ici-noème.

Le projet de loi dont nous poursuivons l'examen aujourd'hui
intéresse également la Polynésie par ses dispositions relatives
aux communes.

A ma demande, vous avez accepté, monsieur le ministre
d'Etat, lors de la précédente session extraordinaire, d ' intro-
duire un article additionnel après l'article 13 . prévoyant qu'une
loi ultérieure determinerait les conditions d ' application dut
titre I" de la présente loi aux communes des territoires d'outre-
mer. Vous vous êtes engagé à agir en ce sens dans un délai
très bref . Je prends acte à nouveau de votre détermination.

Le titre IV que nous allons examiner bicntot contient en
son chapit re IIl clos dis p ositions relatives à rani:mentent des
charges des collectivités territoriales . J'ai dépuré un amendement
pour que les articles 62 et 63 de ce titre soient rendus
applicables dans les territoires d 'outre-mer dès le 1" jan-
vier 1982 . Je souhaite vivement que le Gouvernetnent accueille
favorahlemcnt cet auundeni ' nt et marque ainsi sa volonté
d'assumer ses responsabilités vis-à-vis des communes de Poly-
nésie française . Il faut savoir en effet que l'Etat n'intervient
dans le financement des eonununes, collectivités d'Et!t et non
du territoire, que depuis 1979 par l e moyen de la dotation
globale de fonctionnement, qui ne représente en moyenne que
17 p. 100 des ressources des communes, le reste étant assuré
par le territoire sur ses ressources propres et par les communes
pour une part bien moindre.

Un tel état de choses ne peut durer. En attendant la réforme
globale du financement des ressour ces communales qui nous
a été promise, il me parait opportun que soient rendus appli-
cables aux territoires d'outre-mer, dès le 1" janvier 1982, les
articles cités précédemment . C'est une mesure de justice à
laquelle nos compatriotes de Polynésie seront sensibles . (Applau-
dissements sur les bancs du rassemblement pour la Ré p ublique
et de l'union pour la démocratie française .)

M. le président. La parole est à M. Foyer .

Certes, les dispositions qui ont été votées appelaient-elles,
sur bien des points, des objections majeures, et métuc sur
un point fondamental le reproehc l'inconstitutionnalité — que
vous arcz négligé, monsieur le minist re d'Etat -- du moins
savions nous où l'on coulait nous enirainer . Avec le titre q I,
nous sununes totalement désorientés . Vous nous demandez de
transformer la nature des reginns, de modifier en conséquense
leur organisation . sans nous dire — peut dire n' ace/-cuus pas
encore fixé définitivement votre doctrine — quel rifle vous
entendes leur faire jouer.

M. Christian Laurissergues. Le meilleur!

M . Jean Foyer. Lu réponse à la question a La région, pour
quoi faire' s commandait la solution de problèmes d ' organi-
sation . Or cette réponse sur le rôle de la région, vous l'avez
renvuvcu' à demain . Ei alors mime qu ' autucllemeot . pan dus
disptisi ;ions partielles, vous nous proposez d ' étendre les attri-
butions des régions, vous le faites par référence it des règles
qui n'existent pas encore.

En matière de planification, vous voulez taire transférer
certains pouvoirs du préfet de région au conseil régional et vous
n : .us dites qu'ils s'exerceront dans le cadre d'une planification
nationale dont nous ne connaissons pas les règles futures.

Sentbl,1blcniont — et l'observation vaut pour les attires caté-
gories de roilectivités territoriales -- vous leur conférer des
pouvoirs en posant comme limites les règles d 'aménagement
du territoire qui figureront dans une loi portant approbation
du Plat, . dont nous ne connaissons pas davantage le contenu.

Fous nous faites marcher clans les ténèbres et vous voulez
nous faire préjuger dans ce noir ce que sera la région de
dctntun.

La loi de 1972 avait sans doute des ambitions limitées . du
moins exprimait-elle une conception claire et cohérente en
toutes ses parties . La région actuelle, en effet, est à la fois
un échelon de déconcentration, dans la mesure où le conseil
régional intervient sur le mode c•onsuitaiif dans l'utilisation
des crédits de l'Etat et un échelon de décentralisation par le
moyen de son budget propre . Mais elle est alors une institution
cotnpléntentaire, auxiliaire en quelque sorte, qui doit respecter
le rote des colicctivités terr itoriales et d'abord celui du dépar-
tement.

La composition du conseil régional s'accorde avec cette
conception, cette assemblée étant, selon un mot que j'emprun-
terai à M. Césaire qui l 'a d ' ailleurs appliqué dans une toute
autre circonstance, une_ sorte de rendez-vous du donner e:
recevoir . Y siegent les parlementaires parce qu'on délibère
sur l'utilisation des crédits de l'État, y participent les repré-
sentants des collectivités locales qui sont les co-partageants,
ces derniers étant désignés, pour l'essentiel, par les conseils
généraux.

La région est tin établissement public et non pas une collec-
tivité territoriale . Vous voulez nous faire décider dès mainte-
nant de l'élection au suffrage universel du conseil régional au
prétexte que la région deviendrait une collectivité territoriale.

Il est trop tôt pour prendre une telle décision, à monts que,
parallèlement, ne soient retirées au conseil régional certaines
de ses attributions . Or, paradoxalement, vous voulez lui en
conférer dés à présent de nouvelles qui sont en conte dictien
évidente avec ce anode de recrutement!

On pouv ait concevoir l'avis d'une assemblée régionale sur une
répartition de crédits de l'Etat faite en dernière analyse par
le préfet, bien que cela ne fût pas sans danger . Dans une très
récente étude, publiée par le dernier numéro de la revue
Adtninishalioui, notre ancien collègue, M. Aurillac, a marqué
quel glissement s'était produit et qu'en fait, pour la répartition
des crédits tic la catégorie II, le conseil régional dans sa forme
actuelle était déjà devenu pratiquement souverain.

Mais, en tout ces, il est contraire à la rationalité de durmcr
à une assemblée lovu le le pouvoir de distribuer à son gré des
crédits, al p es que les impôts correspondants auraient été votés
par le Parlement.

M. Debré a évoqué l'idée de féodalité ; nous sommes tr ès
exacsement en présence d'une situation de celte nature que
la loi a elle-même créée et il n'est sans cloute pas d 'organisa-
tion plus malsaine.

M. Antoine Gissinger et M . Michel Debré . Très bien 1
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M. Jean Foyer. Vous voulez faire de la région une collecti-
vité territoriale . On pourrait en discuter ; encore aurait-il fallu,
et je reprends volontiers à mon compte ce qu'a dit M . Debré.
délimiter d'une manière très précise les attributions de la
région.

Certes, un amendement de la commission ou du Gouverne-
ment précise que le conseil régional réglera par ses délibéra-
tions les a affaires » de la région . Mais on ne sait de quoi
et i ' agit.

Or il n'y a pas place dans la France d'aujou r d'hui pour deux
collectivités de plein exercice, l'une au niveau régional et l'autre
au niveau départemental.

M. Michel Debré . C'est l'évidence même !

M . Jean Foyer. Vous avez eu avant moi, monsieur le ministre
d'Etat, une expérience africaine prestigieuse, et vous avez certai-
nement appris, probablement de la même source que moi, à
savoir le président Houphouët-Boigny, ce proverbe de la sagesse
baoulé : a II n'y a pas place pour deux crocodiles clans le même
marigot.» La formule peut être appliquée à votre système :
la région dévorera les départements ; elle les dévorera au détri-
ment des peti ts départements qui ont déjà, dans l'organisa-
tion actuelle, quelque peine à obtenir que leurs intérêts légi-
times soient satisfaits. Dans l'organisation nouvelle, ils ne pèse-
ront plus d'aucun poids et le seul poids qui vaudra quelque
chose dans ces assemblées sera, hélas ! politique.

D'ailleurs, la commission elle-même s'en est bien rendue
compte, car elle a essayé de contenir le mal par des amende-
ments précisant que les compétences du conseil régional s'exer-
cent dans le respect de l'intégrité, de l'autonomie et des attri-
butions des départements et des communes. C'était là la concep-
tion même de la loi de 1972 et, clans ces conditions, je le
demande à la commission, pourquoi vouloir changer quelque
chose ? (Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour
la République et de l'union pour la démocratie française .)

M . Michel Debré. Bravo !

M . Jean Foyer . Le deuxième point sur lequel j'interviendrai briè-
vement . mais qui est capital, concerne l'organisation de l'exécutif
régional . Vous allez transposer à nouveau un type d'organisation
que vous avez emprunté au droit municipal . Acceptable pour les
petites communes, il n'est déjà pas très satisfaisant pour les
grandes . Il était mauvais pour les départeme ts ; l'Assemblée
l'a malgré tout adopté, et vous voulez maintenant en faire une
troisième application à la région.

Cc système, qui consiste à conférer la fonctiu' exécuiive au
président d'une assemblée, est en réalité celui des sociétés
commerciales, où le conseil d'administration élit son prési-
dent, qui exerce la direction générale . C'est aussi, par un rappro-
chement curieux, le type d'organisation propre au droit public
de l'Europe de l'Est, où la fonction exécutive est exercée par
le présidium du soviet . Mais cela n'existe dans aucun pays
démocratique ni, bien évidemment, dans les Etats fédéraux,
car le gouverneu r des Etats américains n'est pas le président
du congrès d'Etat et le ministre-président d'un Land allemand
ne préside pas le Landtag, ni dans les Etats simplement décen-
tralisées mais non fédéraux, comme l'Italie, où la fonction
exécutive est assurée par un organe collégial qui s'appelle la
junta et qui est différent de l'assemblée régionale.

Vous allez faire de ces présidents de véritables potentats.
Ils prépareront les décisions, et on sait ce que cela veut dire.
Car dans ces sortes d'assemblées est souvent difficile rie faire
modifier la proposition sur laquelle on délibère . Ce sera d'autant
plus difficile que celui qui l'aura préparée présidera lui-même
la délibération qu'il aura ensuite la fonction d'exécuter . Il
s'agit d'une confusion des pouvoirs contraire à tontes les idées
d'organisation conslitutionnc

	

qui prévalent dans les pays libres
depuis deux siècles.

Ma troisième observation — elle sera plus brève encore —
aura trait à la dernière de vos innovations : la chambre régionale
des comptes.

C'est une institution curieuse, c'est une juridiction à géométrie
variable. En effet, le haut magistrat qui la préside, conseiller-
maître à la Cour des comptes — j'espère que vous en trouverez
une vingtaine qui accepteront cette fonction, soit à peu près
le tiers de l'effectif des conseillers-maitres — reçoit la liberté
de statuer seul ou, au contraire, ale statuer collégialement.

Lorsque j'ai soulevé cette question dans le cadre de la com-
mission des lois, M. le rapporteur, qui n'est pas là ce soir,
m'a répondu que ces juridictions allaient juger des comptes et
non pas des justiciables. Ce n'est pas tout à fait exact parce

que les décisions qu'elles vont rendre sur les comptes des
comptables auront des incidences sur le patrimoine même de
ces comptables, que la décision soit un arrêt de quitus ou qu'elle
soit un arrêt de débet . Toutefois on se demande pourquoi
certains comptables bénéficieraient de la garantie d'être jugés
par un collègue, alors que d'autres seraient simplement jugés
par un juge unique.

Enfin, votre texte est, je ne dirai pas laconique, mais lacu-
naire sur des questions capitales . Concernant les conseillers
des chambres régionales des comptes, on ne sait pas où on les
recrute, on ne sait pas à quelles conditions ils pourront être
nommés, on ne sait pas quel sera le statut de ces magistrats,
on ne sait pas quelles seront les garanties de leur indépendance,
on ne sait pas quelles seront leurs obligations professionnelles,
on ne sait pas quelle sera leur carrière . Excusez-moi de vous dire
que, sur ce point, c'est de la législation un peu rapidement faite,
et je mesure mon expression . Et pourtant, le transfert de pou-
voirs de l'autorité préfectorale à des orgrnismes juridictionnels
est une des idées maitresses de ce projet . Cette organisation
audra-t-elle miens, en définitive, que l'actuelle? Je n'en suis

pas sûr.

La vieille tutelle, qui s'exerçait fort peu du reste, avait le
grand avantage de pouvoir jouer préventivement : tout se passait
par rencontres et par coups de téléphone, on modifiait les
projets de délibération ou même les délibérations adoptées
qui se heurtaient à des obstacles juridiques et c'en était ter-
miné . Demain, on prendra des délibérations qui denneront lieu
à un contentieux, à propos desquel les interviendront (les déci-
sions qui, avec l'exercice ales soies de recours, demanderont
des mois et des années. Quelquefois, après un temps très long.
une décision d'annulation interviendra ; quand elle se sera
appliquée à une délibération fixant le taux d'un impôt par
exemple, on mesure à quel i pataquès» on aura abouti par
esprit de système et par une défiante tout à fait imméritée
à l'encontre du corps préfectoral.

Finalement, l'impression que l'on retire en lisant et en
étudiant les derniers titres de ce projet est qu'il a été tout à fait
prématuré et sa discussion accélérée . Je ne veux pas employer
ale termes plus désobligeants.

Je n'émettrai qu'un regret, c'est que, dans la circonstance,
on ait oublié le précepte tic sagesse qu'énonçait un provençal
illustre, Portalis, né à La Ciotat et auteur du discours préli-
minaire du code civil : « Les lois des peuples se font d'elles-
Mêmes ; il proprement parier, on ne r,'s fait point .» (Applaudis-
sements sur les bancs du ra .ssenih ement pour la République et
de l'union pour la démocratie fuauçeise .)

M. le président . La parole est à M . Camille Petit.

M . Camille Petit. Monsieur le p r ésident, monsieur le ministre
d'Etat, monsieur le secrétaire d'Eiat, mesdames, messieurs, il
nous est dit que le projet de loi s'appliquera aux départements
d'outre-nier . Mais n'y a-t-il pas quelq le contradiction à prévoir,
dans le même temps, pour ces rés ions nnonodépartemeutales,
des textes spécifiques ultérieurs? Sommes-nous assurés que
nous ne nous trouverons pas alors r ein des dispositions aujour-
d'hui délibérées, si, par exemple comme le voudraient déjà cer-
tains, n'était pas maintenue l'institution régionale dans les
départements d'outre-nier?

Ne fera-t-on pas voter ensuite par le Parlement des disposi-
tions que ne prévoit pas aujourd'hui le Gouvernement, puisque,
dans le bulletin d'infor mation du secrétariat d'Etat aux dépar-
tements et territoires d'outremer du 4 septembre que vous avez
bien voulu, monsieur le secrétaire d'Etat, adresser aux parlemen-
taires, je lis que e les établissements régionaux des D . 0 . 1t.,
comme ceux de métropole, bénéficieront de compétences plus
étendues, d'un exécutif élu et des services de personnel que
requerra l'exercice de ses compétences :«, et plus loin que •s clans
ce domaine aussi, le droit nsétropolitain, c'est-à-dire la liberté,
s'appliquera dès la promulgatie n de la loi »? Or c'est cett. équi-
valence, et non un statut spécial, que souhaitent justement les
Martiniquais.

J'ai dit à cette tribune, lors de la discussion des titres Id et II,
que la très grande majorité des élus de mon département région
optait, à la suite d'une expérience de plus de sept années, pour
le maintien du conseil régional, moteur d'actions spécifiques
nouvelles et de missions de développement, de planification et
de recherche.

Nous prenons donc bonne note, messieurs les ministres, de la
volonté exprimée de concertation avec les élus locaux, afin que
soient écartées les solutions souhaitées seulement par une mino-
rité ayant des conceptions théoriques à l'encontre de la sensibilité
générale et des aspirations profondes de la population, telles
qu'elles se sont exprimées lors de toutes les consultations popu-
laires à référence nationale.
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Pour en revenir aux ar ;isles . fidéle à ina conc•enlion d'une
oppositien constructive et m'tire d'une g ren :le communie comp-
tant 7000 écoliers, j,' fierai l 'artirta 62 attribuant aux
communes une dotation spéciale allégeant un p eu les charges
relatives au logement des instituteurs, allégement hélas déri-
soire par rapport aux charges qui posent sur nus ']onnnunes
rurales, et je songe notaociuient aux dépenses d ' aide sociale.
Mais je regrette q : ; e le Gnuvri nen,eni ait repoussé en cutn :nis-
sion l ' amendement relatif à ia révision des bar-ides d ' aide
sociale et quo les concours Inienuivr; de l ' Etat se 'imitent prati-
quement au sot. : développement culturel, pour necesaire qu 'il
soit.

Je n ' en voterai pas punas l'article fil . car les projets culturels
ne manquent pas clans nos eotnn unes rurales . Ce qui manque,
en revanche, ce sent les ntmyens livancicrs indispenscb!e•s pour
les réaliser, l'essentiel du 'n•ocluit de la fiscalité locale étant
c .tnc•entré dans les grandes agal enérai uns urbaines qui comptent
de nombreuses entreprises, mitai—luttent commerciales.

Souli g nons que la particirntien du conseil régional à la répar-
titI'n équilibrée d ' actions cul urclle nouvelles, dent il aurait
les novons . se fera en dehors de tout esprit de clocher, ce qui
confirmera sa vocation d ' auiéna ;eu'nt du territoire insulaire
dans tous !es douutines.

Des désrqui fibres de toute nature existent sur 1 : territoire
départemental . Leur résorption ne peut être spontanée ; elle
exige une stratégie qui s ' élabore plus aiscnteur au niveau des
structures régionales qui se prêtent mieux à une réflexion elu-
hale . Elles permettront une approche différente ii'- problcnus,
notamment de ce t.ui, primordial, de l'emploi.

C 'est dans tous les domaines que notes étabhsst ment pi blic
régional a manifesté ses a'•tivités, sans aucun conflit de co,npé-
tence avec le conseil général . Ave,: des ntmyens financiers accrus,
la région pourrait multiplier les actions en fave .n• do l ' artisanat,
accroitve la prince régionale aux ent r eprises industrielles ou aux
équipc p unts pour la pêche accentuer l'aide aux jeunes agri-
culleitre . poursuivre la reeherehe dans des secteurs nouveaux,
particulièrement dans l'agro-alimentaire, l'aquaculture . etc.

Actuellement . nos assemblées régionales des départements
d ' outre- p et' s ' emploient, cunune leurs Homologues de l'hexa g one,
à répondre au questionnaire dit ministre du Plan et de l'aména-
gement du territoire, en vue de la préparation des plans régio-
naux 1982-1983 . Cette planification, plus nécessaire que jamais
dans le contexte actuel de crise économique, constitue l ' une
des unissions essentielles de la région.

Enfin . l'expérience a montré que les difficultés liées à l'exi-
guïté des marchés ne peuvent rites surmontées due par une
concertution inter-régionale, et celle-ci s e ra plus efficace au .sein
d'un_ tnstitution consacrée essentiellement au développement
économique.

Ainsi, cc projet de loi, qui apporte très ,:eu d ' avantages
nouveaux aux communes des départements d'outre-mer, peut
être utile à notre région, dans la mesure où les dispositions
avantageuses prévues pour la métropole lui seront appliquées,
évitant ainsi à la Martinique les dan gers d'une évolution qui
pourrait conduire à un séparatisme que refuse la population.
(Applaudissements sur les bancs du rassemblement pour la
Réptub!igae et ale l ' union pour la dé nocratic française .)

M. le président. La parole est à M . Pesce.

M . Rodolphe Pesce . Mesdames, messieurs, je voudrais, au nom
du groupe socialiste, donner un exemple concret de l'enjeu
régional, afin d'éclairer certains de nos collègues pour lesquels
ce prob :è me est encore un peu bruineux.

Pourquoi parler de l'enjeu culturel en pleine crise économique,
alors qu•a le chômage a battu tous les records au cours des
derniers mois ?

Parce que ce sont certainement les secteurs des loisirs et de
la culture qui seront les plus créateurs d'emplois au cours des
années qui viennent.

Parce que — et ce pari est d'importance -- ce sont les grandes
banques ou les associations et les collectivités locales qui pren-
dront en main ce secteur

Parce que, dans une période difficile, les hommes ont du
mal à se définir vis-à-vis de leur région et de la nation. Et
la réponse apportée au problème culturel constituera certaine-
ment l'un des moyens de sortir de la crise.

Enfin, parce que la démocratisation de la culture ne passe
pas seulement par les médias, l'industrie du disque ou le livre
de poche, mais aussi par la décentralisation, par la participation,
par la base, non plus seulement à la consommation, mais
également à la création .
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Bien entendu, cette dénr,cra ;isatiut, suppose l'existence de
contre-pouvoirs, face au-e ntcdi!s et aux techniques no ;nrllcs
ermite la léléiost lause

Si on ne soutient pas la vie cultcuc lie d . :es les r„ions.
l ' homme sera coupé de son milieu n--tom, et 1 , n risquera
plues de sonnait, une cuise grave, s•ntt,l ;cb ;e à re•t t c qui a
marqué le diveluppentent de la nouvelle société industrielle.

Une politique culturelle i't"giou,-le est indispensable, et elle
devra viser plusieurs objectifs.

D'abord, conscrvet et développer les utittu-es régionales, s ' il
eu c e t encore temps, car . malheut•eu-,'ment . le centralisme en
a déjà ddtruit q ;iclques-unes . Mis !a oit c ' est encore possible,
c 'est-à-dire deus un 'runtt Immune de m- ieas, lieus deeens
agit' pont' mettre en v : .lent• les traditions rc",innales.

Mais c•c't t,e culture régionale n?at p :c figée . et l ' on doit aussi
prendre en constat-ration ce que j ' aop t •llerei .la culture quoti-
dienne ' qui, qu ' on le veuille oit nota, n ' est pas la mime en
Cuise , eu Bretagne, en Alsace ou au Pays Baeque.

Eu denxième lieur, cette politique régionale devra combattre
les inégali t és culturelles à l ' intérieur de la r, 5 gion, qu 'elles
soient géographiques ou sociologiques . Il ne faudrait pas, en
effet, que les capitales régionales deviennent de petits Par ts
entourés d'un désert culturel . Or, actuellement, dans certains
régions, notamment dans les zones de montagne, après le
désert scolaire . le désert culturel est en train de gagner . C'est
cette évolution que nous devons arréter, est- . tujourd'hui . per-
sonne ne peut nier qu ' il existe deux notules eu France . le
moule rural et le monde urbain, et que le second est, :p ur le
plut culturel, prieilégié par nappent au preniler.

Mais les inégalités au niveau régional sont également socio-
legiques . En effet, qu 'on le veuille ou non, la culture est
actuellement réservée aux classes moyennes et supérieures, le
monde ouvrier et le monde paysan en étant bien souvent
exclus . Nous devons faire un sérieux effort pour aller vers
eux et pour que notre politique soit adaptée à leurs préoccu-
pations et à leurs besoins . Si noirs donnons une priorité à la
lecture publique, c 'est parce que nous savons que, lorsque nous
ouvrons une bibliothèque clans un groupe de petits villages ou
dans une zone à urbaniser en priorité, les lnetectt's viennent
immédiatement . Une politique régionale ne peut donc pas tic pas
comprendre une politique de lutte contre les inégalités socio-
lo g iques et géographiques, et il faut éviter, je le répète, de
reconstruire le centralisme au niveau régional.

Il faut aussi tenir compte de la diversité des situations . car
ce qui vaut pour une région ne vaut pas obligatoirement pour
une autre. Nous devons lutter cont re notre tendance constante
à essayer de faire la même chose d'un bout à l'autre de la
Prance . Au niveau culturel, il est essentiel, je crois . d'affirmer
ce principe.

En troisième lieu, il faut aider le développement des institu-
tions et organismes culturels régionaux — orchestres, troupes
théâtrales, fonds d'achat d'cruvres d ' art . maisons d'édition régio-
nales . Ces organismes doivent avoir, nie semble-t-il, deux rôles
primordiaux : la création et la diffusion de la culture dans la
région, mais aussi fuie vocation nationale, voire internationale.
Que ce soit à Lyon, à Marseille ou à Lille, il impor te que les
grands orchestres et les grandes troupes théâtrales puissent
aussi avoir une dimension nationale et internationale . On est
trop habitué en France à ce que les grandes troupes et les
grands orchestres soient avant tout parisiens.

Le parti socialiste a, par exemple, proposé que l ' on aide les
maisons d'édition régionales à promouvoir la culture régionale,
mais aussi à atteindre fine audience nationale.

Enfin, quatrième objectif, il convient de multiplier les lieux
où peut se créer et se diffuser la culture -- salles de spectacles
d ' exposition, de concert . La création ne peut vivre et s ' épanouir
sans lieux adaptés . Or, malgré l'effort important consenti au
cours des dernières années par les collectivités locales, le déficit
en équipements reste lourd . II faut donc multiplier ces derniers
pour garantir le pluralisme et l'accès de tous à la culture.

Mais tout cela ne sera possible que s'il existe une bonne
coor dination entre les départements et les régions — c'est le
seul moyen de régler le problème des zones rurales — et si
l'Etat consent un effort considérable pour la culture — c'est
d'ailleurs ce que le Gouverneraient va faire dans le projet de
budget pour 1982, si nous en croyons les informations qui ont
filtré dans la presse.

Il faudra aussi que l'Etat accepte de décentraliser ses cré-
dits et qu'il reconnaisse une réelle autonomie aux régions et
aux collectivites locales . Il ne faut pas que des règlements poin-
tilleux lui permettent de reprendre d'une main ce qu'il aura
donné de l'autre .
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M . le président . La parole est à M. le ministre d'Etat, ministre
de l'intérieur et de la décentralisation.

M . Gaston Defferre, ministr e d 'Etat, ministre de l ' intérieur et
de la décentralisation . Mesdames, messieurs, plutôt que de
répondre à chaque orateur, je vais essayer de dégager en quel-
ques minutes les grands traits de la discussion qui s'achève.

Je remercie les porte- p arole du groupe socialiste et du groupe
communiste, qui ont approuvé le projet, et, j ' en suis sûr, le
voteront.

Quant aux orateurs de l 'opposition, ils ont tous, ou presque,
déclaré en substance — je résume, niais je ne transforme pas :
r je suis décentralisateur mais . . . s, comme certains disent : r, je
ne suis pas raciste mais . . .» . On sait ce que cache ce mais-là .

Debré . Je ne suis pas socialiste, mais . . . (Sourires .)

M. le ministre d ' État, ministre de l ' intérieur et de la décentra-
lisation . Cher monsieur Debré, vous, vous devez plutôt dire : n Je
ne suis pas socialiste, un point c'est tout s . (Sourires .)

Un certain nombre d'orateurs s'en sont pris à l'élection des
conseillers régionaux au sutïrege universel . Pour eux, la région
peut exister, mais à la condition, bien entendu, qu'elle soit enca-
drée à droite . à gauche, par-devant, pur-derrière . à condition
qu'elle ne puisse ni bouger, ni se mouvoir, ni réaliser quoi que
cc soit, et qu s l'exécutif soit confié à un représentant de l'Etat
nommé par le Gouvernement.

Selon M . Foyer, la loi de 1884 avait copié, pour le maire et
le conseil municipal, ce que l'on a' ait fait pour les conseils d'ad-
ministration des sociétés anonymes avec la loi de 1867.

Mais il ne faut pas se laisser aller à des comparaisons abusives
ou inexactes. En vérité, la loi de 1867 a été largement modifiée
clrpui s , alors que celle de 1884 est pratiquement restée ce qu'elle
était . Le :système selon lequel le maire est à la fois le chef de
l'exécutif t- le président de ressemblée délibérante a, je crois
qu'on peut l'affirmer ici . donné d'excellents résultats, qu'il
s'agisse, monsieur Foyer, de petites cc mmunes ou de grandes
villes et personne ne juge inacceptable que ;e maire soit à la
fois chef de l ' exécutif et président du conseil municipal.

En vérité, voire démonstration se retourne contre vous . En
titan! l'exemple du conseil mc : ;oc-iiial . vous renforcez mes thèses,
ver depuis 1884, c 'est-à-d r .e depuis bient,"t cent ans . l ' institution
conunnnaie fonctionne eemarqueblement . Je souhaite que l ' insti-
tution prévue par ce texte fonctionne aussi bien pendant aussi
longtemps.

M. Jean Foyer . 1 onsieur le ministre d'Etat, me permettez-
vous de vuoi interrompre?

M . le ministre d 'État, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . Je n ' ai interrompu aucun orateur, mais j ' accepte
volontiers d'étre interr ompu.

M . le président. La parole est à M. Foyer, - .vec l'autorisation
de M . le ministre d'Etat.

M . Jean Foyer. Monsieur le ministre d'Etat . j'ai cru tout à
l'heure étre atteint de quelque vertige, car j'allais brusque-
ment adhérer à votre doctrine et proposer que, dans la logique
de vos propos, on fasse présider l'Assemblée nationale par le
Président de la République . (Pi-o!estof.iens sur les bancs des
socialistes et ares communistes .)

M . le ministre d ' État, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . Les propos de M . Foyer m'étonnent de la part d'un
hunune qui a une certaine connaissance du droit public, et
aussi, malgré tout . une certaine connaissance de la vie politique.
En effet, comment confondre les pouvoirs d'un président de
région, dont les compétences territoriales et les compétences
réelles sont très limitées, avec ceux d'un président de la Répu-
blique élu au suffrage universel par l'ensemble de .a nation ?

Comment un R .P.R. peut-il tenir un tel langage ? J'ai cru
voir de loin — j'aurais dû ajuster mes lunettes — les cheveux
de M . Debré se dresser sur sa tète . (Sourires et applaudissements
sur les bancs des socialistes .)

M . Jean Foyer . Sur la mienne, ce serait impossible ! (Sourires .)

M. le ministre d ' État, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . Vous n'avez pas, messieurs de l'opposition, confiance
dans les élus . Voilà le problème!

M. Michel Debré. C 'est `aux !

M . le ministre d ' État, sinistre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . Vous considérez qu'il y a des élus supérieurs, ceux
de l'Assemblée nationale et du Sénat, et des élus de catégorie
inférieure, ceux des conseils municipaux, départementaux et
régionaux.

M . Jean Foyer . Pas du tout!

M. Michel Debré . Nous en sommes !

M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Certes, mais vous les regardez du haut de votre
grandeur.

M. Michel Debré . Aucunement !

M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Vous n'avez aucune confiance en eux et vous pré-
férez de beaucoup confier les responsabilités à des fonction-
naires choisis par le Gouvernement.

M . Micl el Debré. Mais non!

.T'ajoute que les communes et les conseils ;ténéraux devront M. Michel
recevoir des credits suffisants peur cornu' sec les tr ansfcrts
de charges qu'ils subissent depuis de notnbi . ;ses années . Les
écules d'art en constituent un exemple parmi "autres et nous
aurons l'occasion d'en reparler au moment de la discussion
budgétaire.

Je note l'existence de deux points particulièrement positifs
dans le projet qui nous est soumis.

L'article 61 prévoit la création d'une dotation spéciale pour
l'action culturelle des établissements publics r:aiouaux et des
collectivités territoriales.

En outre, les conseils généraux auront désarmais la possiti-
lité d'intervenir clans le domaine culturel en ce qui concerne
le fonctionnement, et non pas seuleme '-t, comme c'était le cas
jusqu ' à présent pour les investissements . Cela est essentiel, car
les problèmes les plus difficiles à résoudre concernent bien
souvent le fonctionnement.

Pour assurer le pluralisme culturel . il faudra nécessaire-
ment qu'il y ait pluralisme de financements . La gauche s'est
souvent élevée contre le fait du prince . et elle ne saurait accep-
ter que lui succède le régne de roitelets locaux, aussi républi-
cains soient-ils . Mais nous y reviendrons lorsque nous débattrons
de la répartition des compétences et des ressources . Nous ne
devrons pas oublier alors que seul le pluralisme du financement
est susceptible d'assurer celui de la culture. Enfin, il convien-
dra également de tenir compte des inégalités culturelles entre
collectivités locales et du retard que doit r :.tt'aper le budget
de la culture.

Tous ces éléments contradictoires devront être conciliés -- la
réalité culturelle est contradictoire, conflicturelle — si l'on veut
parvenir à la solution de tous ces problèmes.

Quel est alors le rifle de l'Etat, me demande ra-t-on ?

Le processus de décentralisation ne saur ait, en aucune façon,
déboucher sur l'abandon d'une politique nationale de la culture.
Il ne saurait signifier que seules conserveraient une dimension
nationale, et bénéficieraient donc à ce titre d'un financement
de l'Etat les grandes institutions parisiennes : Beaubourg . l 'Opéra,
la Comédie-Française et quelques grands musées.

Cela revie .ulrait en effet à poursuivre la politique élu précédent
septennat, celle du ,< chic parisien r . Doit-on rappeler que, dans
le budget de 1980 . la région parisienne accaparait à elle seule
48 p . 100 des crédits d'équipement du ministère de la culture ?
Cet état de choses risque de se perpétuer à défaut d'une réflexion
approfondie, compte tenu du poids des cieux grandes opérations
actuellement engagées à la gare d'Orsay et à La Villette.

1,a décentralisation ne saurait vider le ministère de la culture
de sa substance ; il ne devra pas se décharger entièrement sur
les régions . L'initiative et l'aide de l'Etat nous semblent en
effet nécessaires.

Une politique nationale ambitieuse et dynamique s'impose,
afin d'inciter à la création grâce à des formules souples, qui
permettront d'éviter le développement de trop grandes dispa-
rités entre régions . Il faut que les idées circuient — les régions
ne doivent pas se refermer sur elles-mêmes — et que chaque
région dispose de grands foyers de création à rayonnement
national et international.

Ces quelques réflexions montrent bien qu'il était absolument
nécessaire de transformer les structures actuelles et d'aceroitre
les pouvoirs des conseils régionaux, afin de répondre aux aspi-
rations culturelles.

Décentraliser, rapprocher le pouvoir du citoyen, c'est possible,
mais cela va à l'encontre de ia tradition séculaire du centralisme
français . Mais c ' est un pari qu ' il faut faire et qui peut être
gagné. C'est le pari des socialistes. (Applaudissements sur les
bancs des socialistes .)
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M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de la décen-
tralisation . Vous êtes — pourquoi vous en cacher ? -- ccntra-
lisateurs ! Un point, c 'est tout ! Et vous re voulez pas entendre
perler de décentralisation réelle! (Prote . lotions sur les bancs
du rassemb .rcuicut pour la République et de l'union pour la
démocratie Jrcnçaise .)

M . Charles Millon . C'est faux!

M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de le décen-
tralisation . Il ne faut tout de même pas confonde, comme
\mus semblez le faire, la notion de déconcentration, qui consiste
à transférer une partie du pouvais de l'Etat à des fonction-
naires nommés par le Gouvernement . et la notion de décentra-
lisation, qui consiste à transférer une partie du pouvoir de
l'Etat à des élus, choisis par de- électeurs dans des circons-
criptions déteamninées.

Vous m'avez reproché de ne p as présenter crans le prése:t
projet de loi les dispositions relatives aux compétences et au
financement . Chaque chose en son temps ! Le Gouvernement
a ddlihéré et a considéré qu'il fallait opérer d'abord le transfert
de pouvoirs, car c 'est la principale innovation.

Les compétences des communes, nous les connaissons : la
tutelle sera supprimée, mais elles resteront en gros ce qu'elles
sont . Les compétences des départements, nous lei• connaissons :
le président (lu conseil général — que j ' e'père pouvoir bientôt
appeler conseil départemental -- etiercera tes col pétences à la
place du préfet, mais elles resteront prati :, :cément inchangées.
Quant aux compétences des ' siégions, elles connaitro nt quelques
extensions, mais qui n'empiéteront pas sur les compétences de
l'Etat.

En vérité, vous ne vous résignez pas à ce que le pouvoir —
si limité soit-il dans le autre communal, clép urtentental ou
régional — change de nains . Attachés à un passé révolu . ..

M . Michel Debré . Mals non !

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décentra-
lisation . . . . cramponnés à ce passé, vous. voulez que ce pouvoir
reste entre les mains des représentants (le l ' Etat.

M . Charles Millon. C'est faux !

M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentra-
lisation . Vous n ' avez pas encore pris conscience que l ' immense
majorité du peuple français a voulu changer de politique . Je ne
dirai pas qu ' elle vous a battus, puisque vqus-mèmes siégez sur
ces bancs, niais elle a battu la majorité sortante à laquelle vous
appait-niez. Les choses ont changé, et peut-être pour longtemps.

Vous espàrei revenir au pouvoir.

M . Charles Millon . Oui !

M. le ministre d'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . Lorsque vous vous exprimez à cette tribune, on sent
que, dans votre inconscient, les choses ne sort pas encore
claires et que vous rêvez de redevenir la majorité de cette
assemblée. ..

M . Charles Millon. C'est sûr!

M . le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . . . .afin de pouvoir de nouveau dicter votre volonté à
la population toute entière à travers vos préfets ou vos commis-
saires de la République.

M . Charles Millon . Mais non !

M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisatim, . Eh bien non ! Nous voulons autre chose Que nous
soyons clans la majorité ou clans l 'opposition . nous considérons
qee les Français ont le droit de choisir les responsables qui les
gouvernant à l'échelon national, régional, départemental et muni-
cipal . Nous faisons confiance aux Français pour choisir des élus
qui, comme dans les mairies, savent accomplir leur tàche et
répondre aux exigences de leurs obligations et des compétences
qu'ils ont à exercer . (Applaudissements sur les bancs des socia-
listes et des communistes .)

Vous vous en êtes également pris aux dispositions relatives à
la possibilité d'intervention économique — dispositions qui ont
déjà été adoptées par l'Assemblée en ce qui concerne les dépar-
tements et les communes.

Cc faisant, vous remontez au-delà de la loi de 1884, au-delà
même de la loi de 1867 sur les sociétés . Vous avez évoqué le
risque de féodalité . Mais c'est bien à l'Ancien Régime — je
parle atm du vôtre, mais de celui qui a précéde le régime
républ'cain — que vous remontez .

SEANCE DU 8 SEPTEMBRE 1981

Vous eonsidCrez clone que dans le monde .noderne, où se
posent tant de problèmes sociaux et économiques, les maires,
les présidents de conseils généraux, les présidents de conseils
régionaux n'ont pas le droit d'intervenir en matière économique.

M. Michel Debré . Je n'ai jamais dit cela!

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralis a tion . L'une des frincipales batailles qui ont été menées
au cours (le la cliscu eion des amendements au mois de juillet
a d'ailleurs porté sur ce point. A mon sens, un maire, un
président de conseil général, un président de conseil régional
ont aujourd'hui le devoir — et ils sont les mieux placés pour
cela, car ils connaissent mieux la situation des personnes et
des entreprises, qu ' un ministre, un chef de gou :crnement ou
un chef d ' Etat — d'intervenir, par tous les moyens dont ils
disposent, pont lutter contre le chômage et développer l'économie.

M. Adrien Zeller. Ils le font !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et e la décen-
tralisar_n. D e . ;a, vous ne voulez pas !

M. Adrien Zeller. Mais enfin !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation. Je sais que nous sommes en complet i .ésaccord, rnaic,
pour nous, c'est un point essentiel de cette réforme (Applundis-
seoents sur les bancs des socialistes et des communistes .)

Vous nous avez également accusés de créer des écrans, l'ar la
multiplication des administrations aux différents niveaux -- Etat,
région, département, commune . On ne saurait plus qui fait quoi.

D'abord, vous le savez très bien, cela existe déjà.
Ensuite . quand la loi sur les compétences qui sera présentée

à l'Assemblée nationale aura tout précisé, ce sera encore phis
clair.

Plusieurs députés du rassemblement pour la République et
de l'union pour la démocratie française . Quand !

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Et si M. Guichard avait été présent ce soir, j'aurais
répondu à son observation selon la q uelle ont ne savait pas
quelle serait la compétence de tel ou tel et que, si l'on avait
présenté d'abord la loi sur les compétences, il l'aurait volée.
Je suis persuadé que, lorsque celle-ci viendra en discussion, il
ne la votera pas, et que vous ne la voterez f as, messieurs de
la majorité, pas plus que vous ne voterez la loi sur le finan-
cement, parce que vous ne voterez jamais aucune loi qui
permette au pays d'accomplir un réel progrès.

M . Michel Debré . Nous avons voté le référendum de 1969 !

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Vous n'avez pas tous voté ce référendum! L'U. D . F.
ne l'a pas voté.

M. Jacques Toubon . Vous, vous avez voté contre!

M. Michel Debré . En bloc !

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur e de la décen-
tralisation. A l 'époque, nous étions dans l ' opposition alors que
l'U . D . F. était l'allié du pouvoir.

M . Michel Debré. Ce n'est pas une raison !

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . On a parlé à l'époque de coup de poignard dans le
dos . Je ne sais quel qualificatif employer. Il n'en reste pas moins
que l'ex-président de la République a joué un certain rôle dans
la défaite du général de Gaulle.

M . Michel Debré . Bien sûr!

M . le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et ds la décen-
tralisation . Cela n'a pas empêché, après cela, le R . P . R . de voter
pour lui comme président de la République, de participer à
ses gouvernentanis et de voter pour tout ce qu ' il prtr.,entait à
l'Assemblée nationale . C'est avoir la mémoire politique un peu
courte . (Applaudissements sur les bancs des socialistes et des
corn tnunistes.)

M. Michel Debré. Cela n'a rien à voir i

M. Jean Foyer . Je n'ai pas été son ministre !

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Je pourrais certes m'amuser à établir un parallèle
entre certains extraits du projet socialiste et le texte soumis
à référendum par le général de Gaulle. C'est un jeu auquel je
ne me livrerai pas . Le texte de 1969 avait été repoussé par la
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majorité des Français . D'aiileurs, s ' il accordait aux ré,inls
cerl :unes compétences, il leur refusait ressentis! : i' électinn au
suffrage universel . ?eut élre• (in Ibccurrencc . le général de Gaulle
av,ut-il été mal conseillé — beaucoup d 'entre vous, en elfe',
l ' ont mal conseillé et n'ut conduit à la défaite . not• :nuneni en le
poussant à surprime' ou à transformer le Sénat, car s'il avait été
seul, il aurait, je pense . proposé, comme noue le faisons
aujour d ' hui, l'élection des conseils régionaux au suffrage uui-
ver.sel.

M. Miche! Debré . Il ne f: .ut pas exagérer !

M . le ministre d 'Etat, ministre de l ' intérieur et de la décentra-
lisation . Il avait assez. confiance en lui — ce qui n ' était . sein-

pas !e ce:; de ses successeurs immédiats — pour amror
der au peuple français le droit de choisir ses reslwnsaiiles
région :aux.

M. Charles Millon . Vous auriez dit le soutenir !

M . le ministre d ' Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Je ne me livrerai pas à ce genre (le polinnique . J ' ai
relu aujourd'hui même le texte de 1969, niais i. e n'est pas
l'objet du présent débat,

M . Charles Millon . Pourquoi n 'avez-vous pas voté oui au réfé-
rendum?

M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de !a d = cc-n-
tralisation . Lpr,gde je parlais . voici un instant . de M. Gieeard
d'E-tain„ M. Millon était plus silencieux.

M . Charles Milton . .le n'ai aucun complexe.

M . le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . Vous nous reprochez de compliquer la vie des admi-
nistrés . Au contraire !

Actuellement, l'habitant d'une ville ou d'un village verra un
dossier, dont pourront dépendre son avenir ou ses pnssil'ilites
d'action, soumis d'abord au conseil municipal . départemental
ou régional, puis examiné à Paris, oû il disparaitra dans les
tiroirs des ministères, avant d'être traité dans un bureau anonyme
pendant des semaines, des mois, voire des années . Je pourrais
citer bien des exemples . Le malheureux administré attend et
reste iinpui .ssunt devant cet appareil énorme . ineontpréhetsiitic,
effrayant parfois, qu'est l'Etat, alors qu'à l'échelon de sa
commune, de son département ou de sa région, dont il cornait
les hiemnes et les rouages, il n'a parfois qu'une rue à traverser
ou quelques kilomètres à parcourir pour aller fr .•pper à la
porte du conseil municipal, départemental ou régional.

Ne venez donc pas nous dire que nous allons compliquer la
vie des administrés. Au eu01raire, nous rapprochons l'adntlnls-
tration des citoyens et nous rendons toutes les démare'.nc's qui
doivent être entreprises beaucoup moins coûteuses qu'elles ne
le sont aujourd'hui avec tout le temps qui est perdu.

Il faut, selon M . Debré, une seule autorité nationale . Mais qui
a prétendu le contraire ? Il y a actuellement à la tête de la
France un Président de la République qui . clans tous les domaines.
en particulier clans celui de la politique ét r angère, évoqué par
M. Lehré, s'exprime avec une clarté comme on n'en avais ',as
cornu depuis longtemps et qui prend des positions qui ne sont
ni troubles ni équivoques, ce qui n'était pas le cas voici quelques
mois encore. (Protestations sur les bancs de l'union noir la
démocratie française .)

M . Charles Milton . A propos de l'Angola, par exemple?

M. le ministre d ' Etat, ministre de l ' intérieur et de la décen-
tralisation . M . François Mitterrand sait assumer pleinement ses
responsabilités de chef de l ' Etat, et c ' est en son nom que ,e
Gouvernement présente ce texte . (Applaadissements sur les lianes
des socialistes .)

Je répondrai aux parlementaires qui se sont exprimés au nom
des départements du haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle
en les renvoyant à l'article 14 de ce projet de loi, dont le
paragraphe XII prévoit qti un texte s pécial mettra en harmonie
le présent projet de loi et les textes qui régissent ces trois
départements, tout en maintenant certains avantages.

Je conclurai par deux observations.

La premi?•re concerne l'unité nationale.

M . Debré . avec une conviction toujours émouvante et une
sincérité, j'en suis sûr . entière — mais tout le monde peut se
tromper — nous a dit que ce projet de loi portait atteinte à
l ' unité nationale . Je lui répondrai que toutes les tentatives qui
ont été faites dans le passé, et encore réeeliment, du maintien
de l'unité nationale par la force, par la contrainte et par la

répression ont échoué . Pour not re pru•l, nuits voulons maintenir
l ' unit} nali'male en rcrpectan : la di,ensili' des réions, leurs
caractéristiques propres, leurs 'rartitions et leur langue . iMors,
nitrant plus aucun grief à l'égard du gouvernement central,
les rédiuits ne rherelumint lilus a s rn séparer ou il le comhaltt'e.
Alors, par la liberté, par le respect des diversités . nous réus-
sirons à faire de l'urine natio n ale une réalité parfaitement
liure et en mène temps pacifique . ee que vous n ' avez jamais
réussi à faire . (Apitier(di,q,;t•rueirt :< sur les lianes des so :•iulisies .)

Enfin, second, o l .sct•vation . cette réforme im_nurlanle . essen-
tielle po :' l'avenir chi pays . ne sera eurnpiète et ne sera réussie
que ;maque seront minimes les trois 'mulets de lui relatifs ii la
répartition lies compétences . au tr.cusfost dus crédits de l ' Etat
aux ré :;ions -- ( s t je vous i•él' iodrai en démit, inoesi'u Debré,
quand nuits ex,min . :rots, cc protuii•nte --- ainsi ti'.t ' à la réforme de
la fiscalité locale . qui donnera lieu à une véritable simulation ,
sans aucun i-ap!to t a:ye c•ell ;• qui avili été tiffe :que, pote' la
taxe prof,ssiinit .•Ile . Cette téforntc entrera dans les moeurs
quand il y aura . à chaque échelon . municipal . dépivamnental et
régional . une v : rilable décentralisation économique et culturelle.

Economique . parie que notre pays souffre de la centrali-
sation . Nous remontrons dans les avions qui nous amènent à
I'at'is dis chefs d ' entreprise qui sont uhlig,a de venir dans la
capitale chi.quc semaine. I . ' iuiérét rte notre pays veut que les
chefe-lieux des régime, deviennent des capitales économiques et
que les chefs d ' eiiseprise tr ouvent !à les réponses aux gneslions
que pose l ' e'-e'cii c le leur profession, sans avoir à venir frapper
aux portes des rninister'es et ettenrlre dos réponses, ce qui, en
Fraec•e, :viande ie déve!nnitrnent économique.

Culturelle, car il est grand temps que les artistes, qu'ils soient
écrivants . tmmpo>ilr mis pliure-• c• nea .lcs . n ' aient pou besoin
de (unt . .' :mur province pu e r• venir :i Paris sc i'ni!'c consacrer,
et que, dans la ville do .tt lis sont originaires ils puissent
atteindre un .' notoriété nationale et m .,intenir une activité artis-
tique qui est nécessaire à la vie intellectuelle de tout le pays
et pas seulement de Paris.

Vous, vous voudriez que Paris reste la capitale exclusive,
administrative, politique, culturelles . artistique.

M . Michel Debré, Oh!

M . Jean Foyer. On n ' a pas dit cela!

M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de la décen-
tralisation . Nous, nous voulons que toute la France vil . e . nous
avons confiance clans ils Français et dans ictus é'us . C ' est ce
qui nous différencie . Ll,,o :nudissenuetris sur les bancs des socia-
listes et dis coinrrrti' :istes,)

Rappel au règlement.

M. Pierre Joxe . Je demande la parole pour tin rappel au
règlement ..

M . le président . La parole est à M . Joxe, pote' un rappel au
règlement.

M . Pierre Joxe . Ce ra p pel au règlement est fondé sur l'ar-
ticle 73, alinéa 4, c 'est-iedire paragraphe 3", qui évoque les
(outrages enver s l' .\ssenthlée

M . Touiton- en effet, a signé un sous-amendement n' 186 . seul
d'ailleurs, car il n'a Isouié personne pour le signer avec lui.
Je pense que . la nuit portant con-eil . il trouvera bon de le
retirer avant la reprise de la discussion,

M . Jean Feyer. Quel est le contenu de ce sous-amendement ?

M . Jacques Toubon . Je demande la parole, monsieur le pré-
sident.

M . le président . La parole est à M . Toubon.

M . Jacques Toubon . Ayant été mis en cause personnellement,
je tiens à répondre à M . Joxe.

Si la nuit doit porter conseil, je suggère à ceux qui ont
déposé un at,ie nfle!ncnl qu ' un de nos anciens a qualifié de scan-
daleux fie le retire'. Je n ' aurai pas ainsi à exposer devant
l'Assemblée naionale les motiv ations pour lesquelles sont per-
pétrées certaines opérations.

M. André Laignel . Plaisantin !

M . le président. La suite de la discussion est renvoyée à la
prochaine séance .
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ORDRE DU JOUR

M . le président . Mercredi 9 septembre 1981, à quinze heures,
première séance publique :

Suite de !a discussion du projet de loi, n " 1115, relatif aux
droits et libertés des commtes, des départements et dcs régions
(titres III et IV) ;rapport n" 312 de M . Alain Richard, au nom
de la commi=lion des lois constitutionnelles, de la législation et
de l'administration générale de la République).

A "ingt et tete heures trente, deuxième séance publique :
Suite de l'ordre du jou r de la première séance.

La séance est levée.

(La séance est. lestée à vingt-trois heures eiuqiinnle .)

Le Directeur du scrt:ice du compte rendu sténographique
de l ' Assemblée tint modale,

Louis JEAN.

Errata
ait compte rendit intégral.

1 . — DL LA SÉANCE DU 30 JUILLET 1981

LOI D1: FINANCES RECTIFICATIVE POUR 1981

Page 574, 1"' colonne, 4" alinéa, en partant du bas, article 1",
2' ligne, au lien de :

	

déduction . ..

	

lire : s . . . avant
déduction	

5Ième pape colonne, article 3, 1" alinéa, 5" ligne, au lieu
de : . .. . 2 p . 100 du montant moyen en 1980 . . . », lire : t•. . . . 2 p . 1 000
du montant moyen en 1980. .. >.

IL — DE LA SLANCE DU 31 JUILLET 1981

AriNI rIE

Page 595 . 1"' colonne (art . 2), 4" alinéa (5"), 2i ligne, au lieu de :
. et 71 à 35 du cale pénal . .. >•, lire : .. . . . et 71 à 85 du code

pénal . ..
Sième page . 2' colonne, article 9 bis, dernier alinéa, 6" ligue,

au lieu de : . .. par délibération au greffe . . . », lire : s . . . par
déclaration au greffe . ..

III . — Des SÉANCES Dis 30 ET 31 JUILLET 1981

PRIX DU LIVRE

Page 583, 2' colonne, 8' alinéa en partant du bas (art . 3),
rétablir ainsi cet alinéa dans la rédaction suivante :

e Art . 3 . — Toute personne qui publie un livre en vue de sa
diffusion par courtage . abonnement ou par correspondance moins
de neuf mois après son importation ou le dépôt légal de sa
première édition fixe, p nu' ce livre, un prix de vente au public
au moins égal à celui de cette première édition.

Page 647. 1" colonne, article 4, avant-dernière ligne de cet
article. au lieu de :

	

. .. et dont le premier approvisionnement . . . »,
lire :

	

. . . et dont le dernier approvisionnement . .. ».

Ordre du jour établi par la conférence des présidents.
(Réunion du mardi 8 septembre 1981 .)

de_

L'ordre dcs séances que tiendra l'Assemblée au cours de la
session extraordinaire se trouve ainsi établi:

Mardi 8 septembre 1981, après-midi (seize heures) et soir (vingt
et une heures trente) ; mercredi 9 septembre 1981, après-midi
(quinze heures) et soir (vingt et une heures trente) : jeudi
10 septembre 1981, après-midi (quinze heures) et soir (vingt et
ttne heur es trente) ; vendredi 11 septembre 1981, matin (neuf
heures trente), après-midi (quinze heures) et soir (vingt et une
heures trente) et éventuellement samedi 12, dimanche 13 et

lundi 14 septembre 1981, matin, après-midi et soir:
Suite de la discussion du projet de loi relatif aux droits et

libertés des communes, des départements et des régions (titres III
et IV) (n"' 105 et 312).

- 2—

DEPOT D ' UN PROJET DE LOI

M. le président . J 'ai reçu de M. le Prenticr ministre un projet
de loi portant ratification dcs ordonnances prises en application
de la loi n" 79-1114 du 22 décembre 1979 autorisant le Gouver-
nement à prendre par ordonnances les mesures rendues néces-
saires par la déclaration de l'indépendance des Nouvelles-
Hébrides.

Le projet de loi sera imprimé sous le numéro :309 . distribué et
renvoyé à la commission des loi ., constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale (le la République . à défaut
de constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 311 et 31 du règlement.

- 3 —

DEPOT D'UN RAPPORT

M . le président . J ' ai reçu de M . Alain Richard un rap port fait
au nom de la commmission des lois constitutionnelles, de la légis-
lation et de l'administration générale de la République . sur le
projet de loi rel ; .lif aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions Pil,'es III et M) tu' 11)5).

Le rapport a été imprimé sous le numéro 312 et distribué.

— 4 —

DEPOT D ' UN RAPPORT D ' INFORMATION

M. le président . J ' ai reçu de M . Chari es Josselin un rapport
d'information établi au nom de la délégation de l'Assemblée
nationale pute' les Com,uunaut s européennes . instituée pai n la
loi n" 79-564 (lu 6 juillet 1979.

Le rapport d'information sera intpriuté sous le numéro 308 et
distribué .

- 5

DEPOT D'UN RAPPORT DE LA COMMISSION
DES COMPTES DE LA SECURITE SOCIALE

M . le président . J ' ai reçu de ;U . le l'renlier ministre . en appli-
cation de l'article 111 . dernier alinéa, du iléeret n" 79237 du
22 mars 1979 portant eréatii'u de la comntission des comptes de
la sécurité sociale . un rappn:t de la commission des comptes
de la sécurité social : pour 11181.

Ce rapport a été distribué .

- 6

DEPOT D'UN RAPPORT SUR L'ACTIVITE DU CENTRE NATIO-
NAL POUR L 'AMENAGEMENT DES STRUCTURES DES
EXPLOITATIONS AGRICOLES

M . le président . J'ai reçu de M . le Premier ministre, en appli-
cation de l'article 59 de la loi de finances n" 65-997 du 29 novem-
bre 1965, an rapport sur l ' activité du t :entre national pour l'amé-
nagement des structures des exploitations agricoles (C .N .A .S .E .A .)
et l'utilisation des crédits qui lui sont confiés, pour l'année 1980.

Ce l'apport sera distribué.

DEPOT D'UN RAPPORT DE GESTION
DE L'OFFICE NATIONAL DES FORETS

M . le président . irai reçu de M . le Premier ministre, en appli-
cation de l'article L . 124-2 du code forestier, le rappor t de
gestion de l'office national des foréts pour 1960.

Le rapport sera distribué .

- 8

DEPOT DU DEUXIEME RAPPORT ANNUEL DU COMITE
DU CONTENTIEUX FISCAL, DOUANIER ET DES CHANGES

M . le président. J'ai revu de M . le Premier ministre, en appli-
de l'article 20 de la loi n' 77-1453 du 29 décembre 1977 accor-
dant des garanties de procédu re aux contribuables en matière
fiscale et douanière, le deuxième rapport annuel du comité du
contentieux fiscal, douanier et dcs changes.

Le rapport a été distribué.
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Mardi 15 septembre 1981, après-midi (quinze heures tr ente)
et soir (vingt et une heures truie) :

Déclaration de politique générale du Gouvernement et débat
sur cette déclaration.

Mercredi 16 septembre 1981, après-midi (quinze heures) et
soir (vingt et une heures trente) :

Discussion du projet de loi portant abrogation de la loi
n" 80-564 du 21 juillet 1980, modifiant les articles 13, 14 et 15
de la loi d'orientation de l'enseignement sunérieur du 12 novem-
bre 1963 et portant modification de l'article 14 ale ladite loi
(n" 311).

Jeudi 17 septembre 1981, après-midi (quinze heures) et soir
(vingt et une heures trente) :

Discussion du projet ale loi portant abolition de la peine de
mort (n" 310).

Vendredi 18 septembre 1981, matin (neuf heures trente), après-
midi (quinze heures) et soir (vingt et une hr,,es trente) :

Suite de la discussion du projet de loi portant abolition de
la peine de mort (n" 310) ;

Discussion de la proposition de loi, adoptée par le Sénat,
tendant à compléter les dispositions ale l'article L . 222-1 du
code du travail (n" 142).

Mardi 22 septembre 1981, après-midi (seize heures) et soir
(vingt et une heu res trente) :

Discussion d'un projet de loi . déposé sur le bureau du Sénat,
érigeant en commune l'ensemble urbain du Vaudreuil ;

Discussion d'un projet de loi, déposé sur le bureau du Sénat,
relatif au droit (l'action du ministère Public dans les procédures
collectives d'apurement (lu passif des entreprises

Discussion d'un projet de loi, déposé sur le bureau du Sénat.
portant modification de la loi du 18 août 1936 ayant pour objet
l'assimilation des enfants adultes handicapés, bénéficiant de
l'allocation aux adultes handicapés, aux autres enfants à charge,
pour le bénéfice des dispositions ouvrant droit au recul de la
limite d'âge des fonctionnaires de l'Etat.

Mercredi 23 septembre 1981, après-midi (quinze heures) et
scie (vingt et une heur es trente) :

Eventuellement, suite de l'ordre du jour de la veille.

Jeudi 24 septembre 1981, après-midi (quinze heu res) et soir
(vingt et une heures trente) :

Discussion d'un projet de loi, déposé sur le bureau du Sénat.
portant modification des lois n" 72-553 du 3 juillet 1972 portant
statut de la radiodiffusion-télévision française et n" 74-690 du
7 août 1974 relative à la radiodiffusion et à la télévision:

Eventuellement, discussion, en deuxième lecture . du projet (le
loi portant abrogation de la loi n" 80-564 du 21 juillet 1980,
modifiant les articles 13, 14 et 15 de la loi d'orientation de
l'enseignement supérieur du 12 novembre 1968 et portant modi-
fication de l'article 14 de ladite loi.

Vendredi 25 septembre 1981, matin (neuf heures trente) et
après-midi (quinze heures) :

Eventuellement suite de l'ordre du jour de la veille.

Mardi 29 septembre 19P1, matin (neuf heures trente), après-
midi (seize heures) et soir (vingt et une heu'-es trente) :

Discussion d'un projet de loi, déposé sur le bureau du Sénat,
relatif aux conditions d'entrée et de séjour des étrangers en
France :

Discussion d'un projet de loi, déposé sur le bureau du Sénat,
relatif à l'emploi d'étrangers en situation irrégulière :

Discussion d'un projet de loi, déposé sur le bureau du Sénat,
modifiant la loi du 1" juillet 1901 relative au contrat d'asso-
ciation, en ce qui concerne les associations dirigées, e'( droit
ou en fait, par des étrangers.

Eventuellement, discussion, en deuxième lecture :
Du projet de loi érigeant en commune l'ensemble urbain du

Vaudreuil :
Du projet de loi relatif au droit d'action du ministère public

dans les procédur es collectives d'apurement du passif des entre-
prises ;

Du projet de loi portant modification de la loi du 18 août 1936
ayant pour objet l'assimilation des enfants adultes handicapés,
bénéficiant de l'allocation aux adultes handicapés, aux aut r es
enfants à charge pour le bénéfice des dispositions ouvrant droit
au recul de la limite d'âge des fonctionnaires de l'Etat .
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Mercredi 30 septembre 1981 :

Eventuellement, discussion, en deuxième lecture :

Du projet ale loi portant modification des lois n" 72-553 du
3 juillet 1972 portant statut de la radiodiffusion-télévision
française et n" 74-696 du 7 août 1974 relatif à la radiodiffusion
et à la télévision:

Du projet de loi portant abolition de la peine de mort ;
De la proposition de loi tendant à compléter les dispositions

de l ' article L . 222-1 du code (tu travail.

Jeudi 1 octobre 1981 :

Eventuellement, discussion, en deuxième lectu re :

Du projet de loi relatif aux conditions d'entrée et de séjour
des étr angers en France ;

Du projet ale loi relatif à l'emploi d'étrangers en situation
irrégulière :

Du projet de loi modifiant la loi (lu 1" juillet 1901 relative
au contrat d'association en ce qui concerne les associations
dirigées, en droit ou en fait, par des étrange r s ;

Navettes diverses .

• ire	

Nomination de rapporteurs.

COMMISSION DES AFFAIRES CULTURELLES, FAMILIALES ET SOCIALES

M. Georges Nage a été nommé rapporteur du projet de loi
portant abrogation de la loi n" 80-564 du 21 juillet 1980, modi-
fiant les articles 13, 14 et 15 de la loi d'orientation de l'ensei-
gnement supérieur du 12 novembre 1968 et portant modification
de l'article 14 de ladite loi (n" 31)).

COMMISSION DES 1.0IS CONSTITUTIONNELLES, DE LA LÉGISLATION
ET DE L 'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉ n UBLIQUE

M . Alain Hautecceur a été nommé rapporteur de la proposition
de loi, adoptée par le Sénat, tendant à compléter les dispo-
sitions de l'article L . 222-1 du code du tr avail (n" 142).

M . Raymond Forni a été nommé rapporteur du projet de loi
portant abolition de la peine de mort (n" 310).

COMMISSION DE LA PRODUCTION ET DES ÉCHANGES

M . Alain Chénard a été nommé rapporteur pour avis du
projet de loi relatif aux droits et libertés des communes, des
départements et ales ré g ions (art . 45 et 48) (n" 105), dont
l'examen au fond a été renv oyé à la commission des lois consti-
tutionnelles, de la législation et de l'administration générale de
la République .

Organisme ex t raparlementaire.

COMITÉ DIRECTEUR DU FONDS D ' INVESTISSEMENT POUR LE
DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE ET SOCIAL DES TERRITOIRES
D ' OUTRE-MER

En application de l'article 1'' du décret n" 60-85 du 22 jan-
vier 1960, M. le président de l'Assemblée nationale a désigné,
le 6 août 1981 :

En qualité de membres titulaires:

MM . Jean .Juveitin,
Roch Pidjot,
Laurent Cathala ;

En qualité rie membres suppléants:

MM . Benjamin Brial,
André Laignel,
René Rouquet .
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Convocation de la conférence des présidents.

1 .a conférence, constituée conformément à l'article 48 du
règlement, est convoquée pour le mercre~ti 9 septembre 1981, à
dix heures, dans les salons de la présidence.

QUESTIONS ORALES SANS DEBAT

Politique rrnnnn,iihindi et sociale i peidi ralitesi.

21 . — i août 1981 . — M. Pierre-Bernard Cousté expose à M. le
ministre de l'économie et des finances que lors du conseil des
ministres de la C . E . E . du ù juillet 1951 à Bruxelles, à l'occasion
de I'eeenien trhne~lricl de la situation économique dans la Comma.
rumb, . le :nn<cil a masque son accord sur Ic, conclusions pro-
posées par la commission, et notamment sur le fait se
pourrait que la r :cession ait à présent dépassé en Eura'' sa
phase la plus basse et que les chance- d ' une reprise mu .leree
soient relativement bonnes . Cette amélioration incertaine et fragile
comporte toutefois des risques sérieux En conséquence, il lui
demande s'il porte bien sur la situation française le male
jugement que le conseil uu s ' il y apporte quelques observations
et, par la- fiente, s'il peut indi q uer quelles s ont les orientations
qu'il entend suivre peur, comme le souhaite du reste le conseil
de la C' E . E ., ,les mesure, de stabilisation

	

qui s'imposent de
toute ur_cn•:e

	

en ;Enc re de finances publiques et de revenus .,
aient été prises ou soient bien prises au bon moment en France .

C' uunnttnoutés crtropc'ctlnes
I ..5,1.51('1,ie mente fnh'c en t'opren t ,

22. — 7 aoiu 1981 . -- M. Pierre-Bernard Cousté demande à
M. le ministre de l'économie et des finances s'il ne déplore pas,
conunc lui-mï•nt •, le malique de publique commune européenne à
l'égard de la devise atocr j caine . En effet, cette absence de poli-
tique contienne risque, le l' :n•enit, de compromettre l'état et le
développement dit système monétaire européen . Peul-il rappeler
les orientations données par le commission des communautés de
la C . E . E sur ce problenle précis au vu du sommet qui s'est
déroulé à Oltatca les 21 et 22 juillet 1081 ? 1,e Uuut•ernemenl fran-
çais, pour sa part, serait-il prit, puisque l'évolution de la parité
du dollar a des ccnsécuiences immédiates sur l ' économie de chacun
des Etals intimides, a proposer aux autres Elats membres de la
Communauté un certain nombre de mesures et lesr ,elles, voire
de prendre, en ce qui concerne les intrrèts français, ces mesures
appropriées et nationales qui pourraient s'imposer?

Luit et produits leitiers

23. — 13 août 1981 . — Mme Gisèle Halimi demande à Mme le
ministre de l'agriculture quelles mesures elle entend prendre peur
imposer aux acheteurs de lait le respect des normes définies le
1" avril 1981 5 Bruxelles par les ministres europée .is, en parti-
culier, la hausse de 12 .67 p 100 du prix décidée d'un emnmttn
accord entre toutes les parties. Or, malgré toutes les demandes
cl démarches des producteurs et des F .D . S . EA (fédérations dépar-
tementales des syndicats des exploitants agricoles+, les grandes sur-
faces et les industriels pers istent à réduire cette hausse à 9 .53 p . 100.
Ce blocage sauvage a pour eauséquenee une perte importante du
revenu des producteurs laitiers . lit une injustice.
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